16 sept 2010

Bloc 1 : La peine exemplaire en nouvelle-France (1608-1780)
1. Le paysage social et judiciaire 
2. Crimes et procédure pénale 
3. Peine et châtiments
4. L'hôpital général et l'enfermement 
Intro

«La vengeance est défendue aux hommes et il n’y a que le roi qui la peut exercer par ses officiers en vertu du pouvoir qu’il tient de Dieu.» ce n’Est que le roi qui peut exercer la vengeance, il le fait pour le bien de ses officiers. Le criminel est l’ennemi du roi. La justice est une prérogative du Roi. Le roi pour dirigé son pays/État il doit pouvoir s’assurer qu’il y a de l’ordre et de la tranquillité. La justice se retrouve dans les mains d’un pouvoir central. La justice est avant tout une indication de pouvoir. 

«…afin que par ce funeste (ex mortelle) exemple, les méchants fussent intimidés et empêchés de commettre de plus grands vols et de crimes.» Le juge nous dit qu’il est conscient que cette peine est sévère mais il veut que celle-ci démontre l’exemple aux autres. Ils sont conscient qu’il y a un chiffre noir donc lorsqu’ils attrapent quelqu’un ils veulent faire sur de le punir pour dissuader les autres.  

1. Le paysage social et judiciaire

1608-1760. premier établissement permanent de la France au Canada donc on est une colonie de France. La NF couvre tout l’ouest de l’Amérique du Nord mais la plus grande pop se trouve dans la vallée du St-Laurent. Fonde une colonie pour des raisons économiques (fourrures), religieuses (église de la contre réforme on voulait évangéliser les autochtones). 

Le gouvernement

Ressemble à se qu’on retrouve en France. On a un gouverneur qui représente le roi, il est un noble. Il est responsable pour les choses qui intéressent la noblesse (questions militaires et diplomatie). L’intendant est un non noble parce qu’il s’occupe de choses qui ne sont pas noble (justice, police [ordre public], finance). Ces deux acteurs la sont assisté par un conseil supérieur (agit comme tribunal suprême) on y trouve le gouverneur l’intendant, l’évêque et 5 à 16 conseillers (généralement des marchants). Le conseil est le gouvernement de la colonie.

Le régime seigneurial

80-85% de la pop vie à la campagne sur une seigneurie. Le roi loue des terres à des fermiers, le seigneur concède une terre et reçoit 10-15% de ce que le fermier cultive. Les terres sont longues et étroite parce que la seule façon de communiquer était faite par voie marine donc on donne le plus grand accès à l’eau marine donc les gens bâtissaient leur maison proche de l’eau. 

La population

Il y a entre 60 00-70 000 habitants qui viennent 10 000 immigrants arrivés de France qui se sont installés en NF. Des 10 000 il y en a 1000 qui ont été condamné ici pour un châtiment. Il y a eu 1100 filles du roi, au début il y avait que des hommes donc il manquait des femmes donc on a envoyé des femmes au Canada par la force pour aider à peupler la colonie. Les hommes avaient 2 semaines pour se marier si ceci n’était pas il recevait une amende. 3500 sont des militaires pour combattre les anglais. 3900 engagés, s’engage dans les bateaux pour voyager au Canada, c’était souvent des pauvres (sans terre). Donc la plupart des personnes qui se retrouvent en NF sont des gens qui ont été forcé à venir ici. 

Bourg, elle ne parle pas ville, c’est un gros village ou petite ville de l’ancien régime. Ceux qui vivent dans les bourgs sont des bourgeois. C’Est un endroit où on retrouve le marché, le siège du gouvernement (l’intendant), cours de justice, prison. Ceux-ci sont entourés de seigneurie. Villes : Québec 1680 1200 habitants; 1700 200 habitants; 1754 8000 habitants (dans 800 maisons); Montréal 1750 3000 habitants; 3 rivières 1750 600 habitants. Ceux qui vivaient dans les bourgs se connaissaient. 

Les institutions judiciaires
Tribunaux : 

Haute cours d’appel (dernière instance d’appel, ressemble à la cour suprême du Canada) et conseil supérieur. Lèse majesté (grave, tout ce qui touche le roi allait directement dans la cour d’appel), duel, trahison (crime contre le roi ou ordre public jugé dans le conseil supérieur). 

Tribunaux de juridiction royale : la plupart des causes criminelles sont traités dans cette cour. 

Palier inférieur (justice seigneuriale) : le seigneur avait le droit de jugé les petites causes, il agit d’arbitre aucune sentence. Tente de réglé les problèmes entre les paysans (auto régulation).  

Officier de justice : Œuvre dans les tribunaux de juridiction royale. 

Le lieutenant général civil et criminel (juge): chargé de l’instruction (enquête) et de jugement. C’est ce qu’on appelle la justice inquisitoire où le juge participe à l’enquête.

Procureur du roi : représentant du roi qui est chargé de faire l’enquête et plaider la poursuite criminelle. 

Greffier : prends des notes durant les procès. 

Huissier : signifie des sentences et fait des saisies mais il peut aussi faire des arrestations. 

Maréchaussée (police) : prévôt (chef de police) qui est assisté d’archer (agent de police). 

Bourreau : au bas de l’échelle mais elle est la personne la plus importante. Il était un paria. Il inspire l’horreur. Donc il était rare que le bourreau descendait au procès on prenait l’accusé et on l’apportait devant le bourreau parce que le bourreau était hait de tout le monde. Socialement il n’était pas accepté. Étymologie vient du mot bourrer de coup. Croyait qu’avant on l’appelait un exécuteur des hautes œuvres parce que le bourreau travaillait en hauteur sur une estrade pour ê vu par tout le monde. 

Prison : sont très modeste à l’époque. Utilité intervient dans la procédure pénale. C’est un lieu sécuritaire pour garder quelqu’un avant son jugement qui passe 1-2 jour au max. première prisons en pierre bâties en 1716-1726. Plus grosse est celle de la ville du Québec; il y a un cabinet d’interrogation (une cours où le jugement se fait), logement pour le geôlier (gardien de prison), 4 cachots (cellules). Très restreinte parce que son rôle est plus anodin dans le système de justice. 

Droit criminel : il n’y a pas encore un code criminel. On est en présence d’un droit coutumier basé sur la coutume de Paris + la loi de 1770 (défini la procédure pénale). Instrument de répression dure, pas le droit à un avocat. Tu es réputé coupable jusqu’à ce que tu prouves que tu ne l’es pas. 

L’appareil de répression est très restreint. Le gouvernement n’a pas beaucoup de moyens.

2. Crimes et procédure pénale

Univers des mentalités d’ancien régime. Marqué par la logique punitive de l’époque. 

Les justiciables (profile des accusés)

On attrape peu de criminels. On cherche à dissuader à l’aide de l’imaginaire avec la peine exemplaire. Ceci permet de punir des animaux (ex. 15e siècle porc est pendu parce qu’i avait dévoré une Ostie; 16e siècle cheval tue un homme; dernier cas en 1906 chèvre condamné pour complicité à un vol), des cadavres (parle des suicidés, considéré crime jusqu’en 1970 (meurtre contre soi même/accusé de s’ê suicidé lui-même. Apporté devant la cour et questionnait la famille et les amis pour s’assurer que ce n’était pas un homicide mais qu’il s’agissait d’un suicide. Considérer crime contre dieu parce que c’est seulement dieu qui décide quand quelqu’un doit mourir. Si reconnu coupable condamné à ê trainé face contre le sol dans les rue de la ville, corps pendu par les pieds et ensuite jeté aux vidanges [vouer à l’enfer, condamnation céleste et éternelle]), effigie (image condamné contumace [à son absence, pas de punition publique physique], bourreau doit faire une image de la personne et on la pend par ex). La logique punitive la responsabilité criminelle n’est pas importante. 

Les crimes

17e-18e (1760) 1500 délits qui sont portés à l’attention des tribunaux royaux de la NF. Les gens n’avaient pas beaucoup de possessions donc l’honneur/réputation était ce qui avait de plus important à l’époque. 

	
	500 durant le 17e
	1000 durant le 18e

	Crime contre la personne : Voies de fait, insulte, calomnie
	49%
	54%

	Crimes contre les biens : le cumul des biens devient de plus en plus important lorsqu’on approche le 19e 
	19% (1/5) 
	24% (1/4)

	Mœurs: fausses promesses, adultère
	20%

1,9% (vagabonds)
	5%

Condamné les vagabonds est 10x plus importante qu’au 17e, il devient un ennemi social

	Lèse majesté : religion (sorcellerie), ordre public
	4% (rel)

6% (op)
	1% (rel)

15% (op)


La procédure criminelle

Elle est discrète et presque secrète. Accusé est réputé coupable jusqu’à ce qu’il démontre son innocence. Commence avec ne dénonciation, il est rare que la procédure est initié par la police. Le prévôt va aller avec les archers (policiers) pour effectuer l’arrestation et le placer en écrou (mettre en cachot). Le lieutenant général civil et criminel (LGCC) avec le procureur procède à l’information/enquête. Les témoins viennent témoigner contre la personne, ils témoignent secrètement et séparément pour s’assurer que les témoignages corroborent l’un avec l’autre et que ce n’est pas une histoire inventé. L’accusé est interrogé, sur un petit banc (sellette) pour le mettre en position d’infériorité qui permet de l’intimider, l’accusé n’a pas accès à un  avocat. La procédure se fait dans les 24h suivant l’arrestation. Il peut y avoir confrontation entre les témoins et l’accusé, réuni l’accusé et les témoins dans la salle. C’est le seul moment où la personne peut se défendre. Le LGCC donne sont jugement et la sentence. L’exécution de la sentence/peine se fait le jour même (justice expéditive). 

Question (torture) : questionne quelqu’un sous la contrainte de la torture. L’aveu=reine des preuves. Utiliser seulement dans les cas de crimes graves. 2 types de questions : 1) préparatoire : on veut faire avouer un crime; 2) préalable : quelqu’un qui est condamné à mort et on veut voir s’il n’y a pas d’Autres crimes à avouer ou s’il y a des complices. La torture est faite par des règles établies, il y a un docteur présent. Types de torture : étirement où la personne a les bras et les jambes attachées à des cordes et il/elle se faisaient tiré, remplir l’estomac d’eau (a peu près 20L). Au canada brodequins : assis sur un siège de bois les jambes enveloppées avec des planches de bois et le bourreau insère des coins de bois entre les 2 genou jusqu’à ce que la personne avoue. 

Conclusion

L’État est très embryonnaire, il peu interventionniste parce qu’il n’a pas les moyens (aucun système de justice développé, manques d’argent, etc.). Le système de justice pénale est modeste, on n’attrape pas beaucoup de gens qui ont commis des crimes. Le système fonctionne plutôt par dénonciation. On puni pas souvent (1500 délits en 150 ans= 10/ans, 5-6/année au Québec). Quand on attrape des gens il est important de frapper l’imaginaire parce que la peine doit ê dissuasive, pour ê dissuasive elle doit ê exemplaire (la personne doit ê utilisée comme exemple) et pour que la peine soit exemplaire elle doit ê sévère. 
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Bloc 1. La peine exemplaire en Nouvelle-France: 1608-1760

Introduction

1. Le paysage social et judiciaire 
2. Crimes et procédure pénale 
3. Peine et châtiments
4. L'hôpital général et l'enfermement   
3. Les peines et châtiments 

Introduction:

Parfois il y avait 2 ou 3 peines donner de ceux ci-dessous pour un crime. châtiment qu'on voit dans son essence, dans son horreur?? et c'est pas exemplarité. La nature et la logique de l'exemplarité. À quel point il y a impact sur la société, l'économie etc.. 

A. La peine capitale: (la peine de mort)
Certains gens pensent qu'au Canada, la peine de mort reviendrait pas mais on ne sait jamais comment la société va évoluer donc on ne peut pas dire qu'elle ne reviendra pas comme peine possible au Canada. On ne peut jamais prévoir. 

Était donner pour crimes de meurtres, le vol qui était effectuer la nuit, incendie des maisons (parce que c'était dangereux, viol, battu en duel, et beaucoup de gestes.. (cacher grossesse pour se débarrasser de l'enfant et l'avortement) donc beaucoup de geste contre la conception donc aller à l'encontre de la reproduction, la survie de l'espèce, suicide (corps mutilé),  Donc pratiquer dans une vingtaine de comportement. 

Plusieurs façon, toujours public et essaie de frapper l'imagination. 118 condamnations à la mort (on en connait que 118 mais il est impossible de savoir le exact nombre de cas) Société Canadienne garde des document, c'est archivé. 85 qui ont été exécuté donc les autres ont réussit à s'enfuir. De ceux ci, 69 ont été pendus, 6 sont mort de la roue et 3 qui ont été fusillés. 

1 autochtone a été bruler parce qu'on voulait donner une exemple aux autres autochtones. Mais la technique la plus utiliser = pendaison. La mise en scène = TRÈS importante pour toute peine toute pendaison, ca sera afficher qu'il aura pendaison. (dans la photo il est conduit vers la place et la corde était déjà autour du coup de la personne. La foule sont la, c'est une spectacle, les autorité en font un spectacle. L'exemplarité est très très clair. Les techniques de pendaison… en 70? ils ont développer un technique pour que la mort soit pas mal instantanée, les bourreaux de ce temps n'avait pas de formation spéciale donc avant la mort n'était pas instantanée. La dimension spectacle extrêmement important à l'époque 

1870-1880 technique de pendaison.

B. La roue

Un x ou la personne a les limbes sur chaque barre du x et il y a des entailles.. on brisait les os de la personne. entaille ou il avait les limbes et on frappait la bras, les jambes et la colonne vertébrale, 11 coups, 4 aux bras, 4 aux jambes et 3 à la taille ou l'estomac pour briser la colonne vertébrale. (11 coups = lois)  Il fallait que le bourreau faisait attention de ne pas tuer la personne avant les derniers coups. On voulait que la mort soit très pénible. 

Attacher et exposer sur une roue face vers le ciel pour mourir est rester pendant quelque jours. (dans un exemple ils ont amener le corps de la personne en avant de la maison des gens qu'il avait tuer pour que les gens puissent relier la peine au crime comme exemplarité donc encore une fois la mise en scène est très importante. Après ce gars, d'habitude la personne était étrangler par le bourreau avant la roue mais le public ne savait pas ceci parce qu'on voulait quand même faire peur au monde. 

Dans les condamnations à mort il avait des peines accessoires. ex: quelqu'un qui avait été condamner à mort pour incendie public on venait à la scène et ont pouvait par exemple lui couper ou bruler la main qui a commencer le feu.

C. Les galères
Ils étaient environ 50m de long par 10 mètres de large. avait environ 300 rameurs sur une galère. 25 à 30 rangées de bancs. Les gens vivaient sur leur banc (dormaient, mangeaient etc..)  3,5 ou 9 ans ou perpétuité. Souvent quand les gens étaient condamnés à cette peine, ils essayaient de se mutiler ou se briser les membres pour ne pas être sélectionné (jusqu'à la prochaine fois qu'ils passent pour les ramasser. 50 centaine de cas, pour crimes sexuels, faire de la fausse monnaie, vol avec ….. Pour savoir qui était condamné à cette peine, il avait flétrissure Marqué au fer rouge. (L’épaule de la personne avec GAL, (pour montrer galère.) 

Il n'y avait aucune peine de prison. C'était plutôt un endroit où les gens attendaient leur peine.. 

D. Le bannissement
Le délinquant était bannit soit pour une période de temps ou perpétuité. Et c'état extrêmement difficile de refaire sa vie et si quelqu'un revenait à la place où il a été banni, il était condamner à la galère.  

E. La flétrissure

C’était une peine en soit mais parfois était ensuite relier à la galère. Marqué au fer en France, une marque sur l'épaule = tu as une chance, la première fois et les gens pouvait cacher ceci avec un chandail mais après ils étaient marquer soit sur la joue ou sur le front. Gal = galère, V = voleur W=récidive de vol  F= faussaire M= martel
Nouvelle-France souvent c'était marquer la fleur de lys. La flétrissure identifiait un criminel du reste de la société pour que la société puisse les reconnaître puisque les personnes était marquer pour le reste de leur vie.   

Aussi, si quelqu'un avait dit quelque chose contre le roi on pouvait y bruler la langue mais en général c'était une peine avec un fer rouge. 

F. Le fouet

 Il est utilisé assez souvent plus d'une centaine de fois, petits vols, (ex: voler légume d'un gradin de quelqu'un, petit crimes (ex: vagabonds). Vise l'honneur des gens qui était très important dans ce temps. Aussi, tout le monde savait que la personne avait été fouettée. La mise en scène pour cette peine est aussi importante. Il était attacher et amener avec une charrette et ont l'amenait dans les rues où il y a le plus de personne, on arrêtait il le fouettait. Il avait 3 carrefours (à Montréal) La peine avait un nombre de fouets déterminer dans le procès pour la personne spécifique. Parfois on disait même jusqu'au premier sang.  Aussi, certains gens condamner aux fouets peut aussi être condamné à la peine de mort (ex: une femme qui avait empoisonné quelqu'un)

-infamante: en public (généralement infamante) 

-non-infamante: appliquer tout de suite à la prison après le procès. 

G. L'amende honorable

Accompagnait souvent un autre peine (donc comme peine accessoire ou comme peine principale ou unique). Pour ajouter des éléments de mise en scène. Se faisait généralement en public à un endroit où il avait plusieurs gens (ex: un dimanche après l'église) la personne devait porter une chemise qui descends aux chevilles et être attacher à une corde dans les mains une grosse siège ou grosse chandelle ou flambeaux. (Donc, la corde était autour du coup et il avait un flambeau. Ca dit j'ai fait une erreur et je demande pardon à la société, Et a personne devait demander pardon généralement c'était quand le crime commis par le coupable avant causer un scandale public (ex: adultère, diffamation, ivresse public). Il avait une personne là lisait la condamnation de la personne (pour situer les gens) avant que la personne demande pardon. "Oui je suis coupable et je demande pardon au gens pour l'acte déshonorable que j'ai commis" 

Parfois la population demandait et voulait justice pour l'acte commis même si le tribunal avait pas assez de preuve pour trouver une personne coupable il fallait que le tribunal donne une peine à cause de la pression par le public. 

H. L'exposition

Pour les petits délits. 

- le poteau (le carcan): la personne était attacher par le cou à un poteau avec une affiche autour du cou décrivant le crime ou l'interdit commis. On pouvait être condamné de 30 minutes à 4 heures. 1 à 3 reprises. Généralement la personne est exposée dans le marché. Exemplarité. (Note : les gens ne sont pas pendu mais seulement attacher par le cou comme une laisse)

- le pilori: une autre façon d'exposition. C’est un morceau de bois où il y a 3 trous les deux bras et la tête. En gros, c'était pour des petits crimes. (ex: manger la viande le vendredi ou pendant le carême)  


Conclusion: 
Il y a un élément central. L'exemplarité il faut que ça soit public il fut une mise en scène il faut être capable d'identifier la personne. Pour qu'il y a le plus grand nombre de personne qui les voit. 

4. L'enfermement et l'hôpital général

Introduction: 
L'enfermement, privation de liberté au qbc… Société européenne sont en transition 17e et 18e siècle jusqu'au 19e. 

Germe->

Réflexe -> l'enfermement

Michel Foucault c'est le premier qui a vraiment .. sur l'institution de l'enfermement qu'on appelait Hôpitaux Généraux qui était un enfermement dans le royaume de France.

L'Hôpital Général: pas employer comme dans le sens moderne (place ou on va quand on est malade) hôtel dieu (premier en nouvelles France) l'hôpital général = Hospice à caractère carcérale ou semi-carcéral.. Peut avoir plein de personnes, prostituer, fou, vagabonds..

1656 à Paris le roi ordonne la fondation d'hôpitaux généraux pour accueillir les vagabonds, mendiants et enfants abandonner, fous, prostitution,  donc les gens en misère urbaine. Année suivante il avait 10, 000 personnes 

En paris on est en transition vers l'époque moderne et l'industrialisation.  À l'époque… des "boom" et des "creux" économique. monte, descends, normale etc.. pas d'assurance sociale, pas de chômage etc.. et à paris d’un jours au lendemain industries ferme et ils n'auront pas de salaire, pas de terre à cultiver donc les gens font ce qu'il faut pour survivre donc il aura des petit vols de fruits et légume au marché, enfants abandonner etc.. 

Donc ils ont dit on va enfermer ces gens là, en même temps on va les faire travailler.. donc les gens qui risquait créer un désordre urbain, et on les enlève afin de réduire les chances de désordre urbain. Donc, l'idée de la privation de liberté apparaît.  

En Nouvelle-France. 80-85% des gens vivent à la campagne et il y a une entreprise marchante destinée à faire des profits = la traite des fourrures. Les coureurs des bois était des ouvriers qui travaillait pour une salaire embaucher par des gens… ils dépendait d'un patron, d'un salaire. Il va se passer la même chose en f qu'en paris. 

1674-1675 à paris ils disent d'arrêter d'en envoyer parce que ça ne se vend plus. Donc, centaines d'ouvriers sans emplois vont voir les marchands à leurs porte qui on fait beaucoup d'argent et en demande parce que les ouvriers n'ont plus d'argent qui fait que les marchands réalisent que si ça continue la même chose va leur arriver. 1677 la Loi C.S… sortir de la ville. 

1683: Ils ont dit si vous ne sortez pas de la ville de Québec, on va vous donner une peine de fouets et __ crachant? aux vagabonds etc..) DONC à Québec et à Montréal on a mis des petits hôpitaux généraux (max 70 personnes)


Conclusion: 

ville -> redéfinition de l'intervention de l'État -> face aux désordre et aux population problème, (les classes dangereuses) geste fondateur dans les sociétés (occidental?, de prendre les gens et leur enlever leur liberté) fondateur de l'idée de la prison. 

Conclusion générale pour le Bloc 1.
- Quand on fait l'étude des différentes décision des tribunaux, on se rend compte que 60% des condamner venait des bourgs (ville) donc 15-20% habitent les bourgs. DONC les gens en ville sont plus successible de se retrouver dans le système donc passe beaucoup plus à l'État en ville que dans la campagne. Campagne résolution des conflits sont plus privée.. 

L'examen maison faire un lien entre élément concret de la justice pénal.  
Film: Dire ce qu'on a vu par rapport à la pratique de la justice pénale et de la logique punitive d'Ancien Régime.  (le concept de justice exemplaire, est-ce que les notes de cours…

Qu'est-ce qui en bien rendu, bien fait

-Erreurs ou exagérations. 

Regarder le film comme si nous étions des experts en justice pénale..  Est-ce qu'on trouver des indices.. qui nous dit que ah ça c'est bien monter. J’ai vue tel ou tel chose, j'ai reconnue palais de justice, le bourreau etc … On peut utiliser le Je; ex : voici ce que j'en comprend.. 
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Justinien Trouvé ou le Batard de Dieu

Nez en plastique.. en dessous.. Perdu??

3 hommes dans le tribunaux/prison.. Tous donner la sentence de la mort.  leurs crimes??

plein de souris/rats sur les marches en descendant envers iron sinker kind of.. aussi des genres de « metal band » autour du coup. Aussi attacher aux mains.. Trois gens condamner, deux paient pour sortir jusqu’au procès  mais le troisième est laisser seul et il entend son procès. Image du juge exagérer clown lie. Plein de gens dans les vitres. Peine de mort, galère avec les chaines au coup. Galère on le brule la lettre GAL sur le dos, sur l'épaule gauche. Un homme descend avec une serviette et la met dans la face à Justinien pour qu’il puisse respirer et il donne aussi de la crème au prisonnier afin de soulager sa brulure. Il l'aide un peu.. Offre du manger, brule de quoi, et trouve que c'est drôle. Joachim. Un homme qui lit au prisonnier ses crimes? Meurtres d'Aline etc… Papier pour avouer les autres crimes qu'il a "fait" en échanger pour du manger et du foin… Casket avec plusieurs spikes qui le perceront quand le prisonnier sera enfermé dedans… Un homme descend sur un genre de roue en x. Il y a la face d’un autre prisonnier) Il est attaché avec les bras et les jambes en arrière du x. Les gens on lis ses crimes et il tourne en rond stil hanging et cris de quoi au tribunal. 


La cour
M. Baron, le tribunal déclare pierre … crimes des déchants parricide, fratricide, crusidage inconsidéré? … très insupportable et pour réparation être mener à la place du trou sur échafaud lentement et surement avec les bras, jambes, et cuisse attachés et ensuite tu vas faire face au ciel. On voit la personne qui écrit tous ce qui est dit au procès (greffier)… on voit un gars qui annonce le "show" et qui collecte de l'argent. Ils donnent des papiers qui expliquent les crimes du délinquant. L’homme est dans une cage et les gens se tiennent a l’entour avec un flambeau de feu en riant et faisant à semblant de le bruler. Le délinquant se comporte comme un fou. 

Le baron. D'autres prisonniers joignent le seul qui attend. Ce gars demande pour une autre chandelle et un homme bat Justinien et les autres dans la prison trouvent ca drôle. Quelqu'un sera là demain dans la matinée. Le gars attend le pickup pour la galère et donc les prisonniers parlent de comment c’est horrible. 3 hommes descendent et lui brise une jambe on voit pleins de prisonniers qui marchent en ligne allant chercher les autres prisonniers et l'homme en avant qui a les tambours non stop (exagérer) certains prisonniers marchent avec des sabots en bois rempli de paille et d'autres nu pieds mais ils on tous les jambes attacher ensemble par une chaîne. They all waddle de la même manière pour marcher. Le tambour va au même rythme des pats des délinquants. Quand ils arrivent à la nouvelle prison, ils s'assissent tous a terre pour un break. Un homme inspecte les hommes pour voir s'il sont capable de et en chape pour faire la galère. Justinien n’est pas sélectionné a cause de sa jambe brisée.  

M. le Prévôt,c'est pour ça qu'on a pas dit la vérité au sujet de?? plus que?? plus que les rumeurs circule.. ils parlent au baron.. le baron.. Raoul.. le puissant seigneur.. un homme sourit en rentrant démontre de gens attacher en public dans la chose pour bras et tete et autres avec un genre de masque en métal un autres mécanisme qu ouvre la bouche de l'homme afin de lui dinar un flétrissure sur la langue.. gars qui aide Justinien. Bannissement? non parle a m. le prévôt. 6 gens qui sont ensemble et parle .. bald spot guy lui amène toujours du bon manger ex: poulet frit. il va devant le a cours encore, le bald spot guy l'amène… reporter lui à sa.. une femme demande de faire montrer son nez le baron annonce de quoi. flétrissure de?? ils shape le métal,non. Ils parlent du chose en métal où il a 4 shots dans les bras, jambes etc.. dans l'estomac et pour le tuer.. la foule se réunit pour voir la peine infligée a le fou. Plein de chose qui ont dlaire comme des légumes sont jeté vers lui. Justinien doit infliger la peine au fou sur le x. Le tribunal voit tout sur un stade plus haut l'action. Le tambour = suspens pour le show.. Une femme avec des sabots sur les mains montrent aux autres de les taper en semble afin d'encourager Justinien. Le x tourne, les jeunes bloquent leurs oreilles. Un exécuteur avec masque noir de kkk. Justinien pleur en lui frappant avec le métal, il se lève et dit ensuite que la justesse est faire. Les gens partent tous lentement et Justinien est maintenant libre pour avoir infligé la peine.
Ce qu'il s'attend de nous pour l'exercice. 3 pages doubles interligne. Décrire le système de justice d’ancien régime.. ce qu'on a vue, ce qui est bien fait et pas bien fait. Travail = 2-3 pages max. Qu'est-ce qu'on a vue. Il avait 3 personnages principaux qui étaient là. Sur papier la semaine prochaine en classe de 2-3 pages 2 = bon… qu'est-ce qu'on a vue par rapport à l'application de la peine exemplaire. bien fait, exagérer… procédure au plan pénal si on a va que les choses ne sont pas fait en… Peut poser des questions par rapport à la compréhension auditive et visuelle. la chaine normalement pas des gens normalement estropier.. les gens se mutiler… Justinien amenait des sous au.. Donc, il voulait le garder. c'est quelqu’un qui vient qui vient d'un autre municipalité donc il dit qu'il devrait avoir un bourreaux, nous on le fait 1 fois par mois et c'est très efficacement. Justinien, on l’a juste embauché pour cette job et après la job il est bannit de la place. Les cachots… prison pas toujours fait de différente manière. Jeaulier (peut se faire des sous)

Questions: étirement question I guess sur le x qui descendait. .

Torchait la langue c'était plus ou moins dans une place public. battu sur place public bricolage.. shake l'ordre public, pas une peine de mort mais quand même une peine assez sévère. Demande de l'aide pour l'attacher mais personne ne veut l'aider.

BLOC 2 – Le régime britannique et les canadas (colonies du nord britannique : 1760-1830. Continuité et critiques 
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Introduction du bloc 2
1760-185

À Partir de 1760, le droit pénal britannique remplace droit pénal français mais cela ne révolutionne pas la pratique ou logique pénal. (Demeure logique pénale exemplaire)


Années 1830 au Canada pour voir arriver une réforme, révolution pénitentiaire au Canada.. Changements fondamentaux dans ce temps la. Punition change de l’exemplarité et à partir 2e quart du 18e siècle devient logique de réhabilitation

Criminel devient l’ennemi de la société. Les pouvoirs public plus assumer par les lois ou personnes uniques mais par des représentant de la société. Donc ne punit plus au nom du roi mais au nom de la société. 

Introduction
1) Le droit et la procédure pénale britannique
1) Le « Bloody » Code et la peine exemplaire (surnom donné au droit pénal britannique, leur jurisprudence)
2) Évolution socio-économique et sévérité de la peine
Conclusion
Introduction :
La France perd la guerre de la conquête donc la colonie change de maître, de métropole.  Ici N-F va s’appeler Province of Québec. 

Loyalité? - > 1780.

1790È

Haut Canada : Ontario

Bas Canada : Québec, N-B, Nouvelle-Écosse.

Grosse majorité = francophone mais il y a des anglophones qui vont arriver après la conquête (pour nous situer). 

Conquête 1760 -> 1790 = les canadas commencent à se peupler, originaires de d’autres pays que la France. 

Logique punitive va rester tributaire donc reste pareil.

Le droit et la procédure pénale britannique.  Au début français ne sont pas contre parce qu’il semblait plus humanitaire. 

Le droit pénal : common law = coutumier donc basé sur la jurisprudence et avait certains principes qui protégeait les droit des accusés.  Et ceci= reste fondamental.

1) Le droit et la procédure pénale britannique
A) Habeas Corpus 

Tester la légalité de détention. (arrêter et se faire tester dans les 24 de détention… droit à un avocat, pas d’arrestation arbitraire (arrêter pour aucune raison). Ça ce peut ajd que l’habeas corpus soit suspendu ex : crise d’octobre 1970 donc loi des mesures de guerre.  Faut que tu fasse tester si les preuves sont suffisante pour qu’on puisse détenir quelqu’un. (veut dire droit d’avoir du corps, contrôle sur ton corps?)
B) Procès public
 Auparavant c’était privé donc plusieurs choses pouvait se passer et gens ne savait pas. Procès huit clos, si il y a un procès ça peut tellement nuire et risques psychologique de la victime qu’ils peuvent décider de faire ce type de procès mais ceci = très rare.  
C) Accusé a le droit de se faire juger par ces pairs 
Par un jury, 12 gens de la société. 
D) Présomption d’innocence
 C’est aussi fondamental dans le droit pénal. Prouver hors de tout doute raisonnable la culpabilité de la personne.  Donc si une personne est présumé innocente, on ne peut pas la traiter comme un coupable, pas de torture etc..
(Pour ces raisons perdre conquête pas si pire pour les français, ils étaient intriguer par ceci)

E) Procédure pénale 

Accusatoire - > 2 parties de démontrer la culpabilité ou l’innocence de l’accusé devant l’arbitre (juge). (procureur de la couronne et la défense  (doit instaurer un doute raisonnable dans l’esprit des juges… généralement amener des experts et contre-experts et ces infos doit être fournit à la défense).. toute un code qui régit les preuves (ex : ne peut pas utilisé une preuve basé sur un rumeur.) 

Avec jury, ex : preuve de oui-dire.. jury détermine culpabilité et juge = énonce/décide la peine. 

F) La police 
Baillis, constables souvent ils étaient élus à ces postes là.  Ce sont des propriétaires de maison qui élisait et votait.
G : Tribunaux 
Cour du Bourg du Roi - > Sentence de mort. Session trimestrielle (tous les délits non faciles des peines de morts. Cour de session hebdomadaire à toutes les semaines pour les infractions sommaires. 

2) Le « Bloody » Code et la peine exemplaire
La procédure nous semble plus humanitaire que la procédure française mais le code était très dur et féroce. 

Vers la fin du 18e siècle, on retrouvait entre 220-230 délits qui étaient passible de pendaison (qui est BCP).  Ça pouvait être pour des choses de voler somme de 10c de quelqu’un, voler des navets du jardin voisin.. On pouvait punir de mort à plein de choses. En plus on punissait beaucoup plus d’enfant à cette époque (ex : parce que presque pas d’école etc.. fille 7 ans pendu pour essayer de partir un feu, gars de 9 ans pendu pour voler pot d’encre prêt d’un mur de graffitis avec vitres cassés.) On pendait tellement que ça ne marchait plus comme peine exemplaire. Donc, on va essayer de faire des choses comme mettre le corps de la personne pendu dans une cage dans la ville (ex : La Corriveau). 

Exemple : Québec David Mclean qui avait été condamner à mort pour trahison, sera conduit au lieu d’où il est venu et là vous serai trainer à place de l’exécute et tu vas être pendu par un corde mais pas jusqu’à ce que la mort. On va ouvrir le ventre de la personne vivante et les entrailles (intestins) sera arracher et bruler devant vos yeux. Après, votre tête séparer de corps et votre tête et 4 membre sera.. du roi. Pendu à chaque porte de la ville.). 

Autres peines exemplaires :

Avait encore la pilori, le fouet etc.. mais on a ajouter la déportation.  Entre 1775-1835 on déporte 135 000 personnes et on les envoyait en Australie. Au Canada la britannique va faire la même chose.  Au haut et bas Canada 13 on été déporté. En Angleterre on le faisait parce que ils se disaient que ca ne faisait pas de sens de pendre ce grand nombre de personnes.

3) Évolution économique et sévérité de la peine. 
L’ancienne logique punitive était dépassée par l’évolution  sérial?

Peine exemplaire ne fonctionnait plus, n’avait plus d’impact, trop de monde dans les villes. Ils étaient trop grosses ex : si 6-7 gens pendus chaque jours c’était rendu normal.  C’est arriver à un moment donné qu’il avait trop de personne, les gens avouait leur crime et ils était trouver  innocent parce que les juges se disait que ca ne faisait pas de sens pendre tous ces gens là pour des petites raisons. 

HG aux 17e et 18es 

19es révolution industrielle – paysans vers la ville, et ils vont vers les ghettos dans les villes. Pas de syndicats dans ce temps là donc la main d’œuvre n’était pas cher. 

Exemplarité marcher dans les bourgs qui n’avaient pas bcp de gens mais pas dans les grandes villes. Crée insécurité parce que les gens voient que peine exemplaire ne marche pas. Donc, les exécution massive, déportation etc.. vont dépasser la peine exemplaire de pendaison, va plus frapper l’imaginaire

Conclusion :

Transition de l’ancien régime vers le nouveau régime. Mode anciens de régulation sociale sont inadaptés  On est moins indépendant parce que avant les gens récoltait, allait chercher du manger etc.. mais maintenant les gens dépendent d’un salaire. 

Les punitions sont plus nombreuses et plus sévères. (en réaction de l’inefficacité des vieilles manières)

Ceci amène des critiques. Période humaniste va commencer et critiquer et proposera des réformes.  (majeur à l’approche pénal)

BLOC 3 Réformistes et régulation sociale : 18e siècle - début 19e s
Introduction 
1) Les lumières et la critique des peines traditionnelles
2) Howard, Bentham, Fry et les débuts de la réforme pénitentiaire
3) Marginalités, catégorisation et réformistes
Conclusion
Introduction 
La fréquence et sauvagerie des peines vont émouvoir les philosophes des lumières  et les humanistes. Phi des lumières parce qu’ils vont arriver avec des idées très nouvelles sur plusieurs choses, surtout la condition humaine. On commence à penser que les humains se font traiter un peu comme des animaux. Ce sont les idées qui vont amener à la révolution française donc ces énormes. On les appelle différentes choses, humanistes, réformistes… Réformistes -> réforme de la justice pénale -> adaptés à la transition au capitalisme. 

Réforme vont dire de discipliner les populations urbaines dans un vaste mouvement de régulation sociale.  On va régler des conditions sociales, il faut des changements de société qu’on vie.

1) La lumière et leur critique 
Rousseau : va promouvoir l’idée de contrat social. Qu’on doit protéger, entourer l’enfant qui arrive au monde pour le faire apprendre bonne manière qui va a son tour être bon acteur. 

Voltaire : va s’élever contre la peine de mort. Il était très critique de la justice pénale. 

**Benjamin Rush :  1787

«  Je ne peux m’empêcher d’espérer que le temps n’est pas loin ou les gibets, le pilori, l’échafaud, le fouet et la roue seront dans l’histoire des supplices seront considérés comme un marque de la barbarie des siècles et des pays comme les preuves de la faible influence de la raison sur l’esprit humain. »

Ouvrage qui portait sur la peine public,  tout un discours qui dit que faire mal à quelqu’un n’arrange rien, il ne faut pas juste le punir, il faut le corriger, l’être humain peut être meilleur.  Ils ont foi dans l’être humain, très optimiste à ce sujet, c’est pourquoi on les appellent les humanistes.

Beccaria : 1738-1794 Ouvrage intitulé Des délits et des peines  (1764). En réaction des peines exemplaire et peines publics. Il dit faut réfléchir à une façon qui empêcherait la personne à récidivé.

Le mal que le châtiment cause doit être juste supérieur au bien que le coupable a retiré au crime. D’où vient l’idée de la proportionnalité. (peine proportionnel au crime).  Il faut que la peine soit non arbitraire (ex : voler navet n’a rien d’avoir avec un pendaison vs. lien entre voler des navets et travailler pour 2 jours afin de réparer sone dommage). Arbitraire = ex : ok 5 ans de plus à la galère parce que tu as chialer. Beccaria dit aussi qu’il faut codifier (comme guide pour choisir les peines). Utilité de la peine, rendre la personne meilleure, qui sert à changer l’individu, c’est pour ça qu’il dit que la peine de mort est socialement inutile. C’est une révolution du droit pénal dans ses idées. 

2) Howard, Bentham, Fry et la réforme pénitentiaire. (Réformistes) 

 Le tard des objectifs, soit en lien avec le tard réel qu’il a causé.

A.John Howard – 1777 

 The State of Prisons in England and Whales. Il avait visité les prisons en Angleterre et l’idée d’enfermer les coupables… Il n’a pas inventer la prisons mais il allait voir pleins d’idées partout en Europe et résumé ensemble dans un ouvrage. 

Amsterdam
Rasphuis : Travail des détenus -> Modulation de la peine. (ex : tu est ici pour 6 mois et si tu travails fort dans le métier qu’on veut te montrer tu pourras sortir à 3 mois). Ordonner la personne (levé à tel heure, travailler, manger à tel heure etc..) Si ils font bien, cellules communes.

Prison de Gand en Belgique  -> Maison de travail et de correction.  Pas mal une petite usine de manufacture, ils voulaient qu’ils développent des bonnes manières de travail. *La peine doit être utile.

Rome Prison San Michèle : isolation et silence complet comme dans un monastère.  L’idée était la réflexion et voulaiten pas mettre les détenus ensemble parce qu’on ne voulait pas qu’ils parlent entre eux et la prison deviennent un école criminel. 

Autres…

Recommandations : 

a. Séparer les hommes, les femmes et les enfants. 

b. Enfermement cellulaire la nuit. (chaque personne seule la nuit 12h à repenser et réfléchir aux tors qu’il a commit et ce qu’il a fait dans le vie qui n’était pas bon)

c. Travail en commun le jour. (Pour essayer de garder un peu ce qui se passe dans la vrai société) 

d. Hygiène. (Garder l’espace, les cellules propres et nourrir les gens).  Logique = comment voulez vous que les gens deviennent meilleurs dans ces trous là? (on ajoutera pas d’autres peines comme la torture etc..)

e. Il va employer le terme pénitencier/ pénitentiaire, On va te donner une chance de t’améliorer, on va te nourrir, t’abrié… c’est un lieu de détention mais d’apprentissage, d’autodisciplines (si je fais ça, je vais sortir plus vite)




















           B. Jeremy Bentham 1748-1832 

 Endroit on les gens seront surveiller, te surveiller, surveiller les autres… Développe un modèle de pénitencier, le panoptique. (panopticon = voir partout), dessiné en 1791. Possède une tour centrale des gardiens qui peuvent voir dans toutes les cellules. L’idée = le coupable se trouver dans un concept où c’est comme un petit théâtre.. Il est moins important d’être en mesure de surveiller 24h/24h que le détenus pense qu’il peut être surveillé 24h/24. Créer des édifices qui donnent l’impression qu’ils sont TOUJOURS surveillés. * On the voit partout, on te voit tout le temps donc faites attention. Une personne qui se sens observer s’observe elle-même. Quand il était mort on commençait tout juste de construire les pénitenciers (selon son système panoptique). 

La société de Philadelphie pour soulager les misères des prisons publiques :1787. Surtout Howard = très conscient qu’il faut trouver forme de régit interne qui…… Prison Walnut St. Première tentative articuler créer un pénitencier, une pénitentiaire on va l’ouvrir en 1790. Entièrement inspiré d’Howard. C’était une petite partie de la prison, une vingtaine de cellule et surtout les gens travaillaient le jours, il avait le principe de séparation des sexes pour qu’on puisse essayer de réformer les gens. Ça va fonctionner pour un peu, quelques mois. Surpopulation 13-27 milles et après on va avoir plusieurs personnes par cellules.. Ils ont dit que après ca c’est là que les idées de Bentham on vraiment commencer à s’épanouir. Walnut St n’était qu’une tentative. 

C. Élizabeth Fry  (1780-1845) 

 Parce que les femmes ne représentent que 10% de la population, elles n’avaient pas de programmes de travail, de métier etc.. Elles étaient aussi mis n’importe ou, dans les cave comme dans le film, donc Fry va ouvrir prison de femme où elle peuvent apprendre la couture, faire le lavage etc..… Femme criminelle = méprisable, Homme = mal vue.. 

Marginalité, la catégorisation et les réformistes  
Autres formes de déviance. Autres catégorie qui risquent de causer des désordres (jeunes, les fous) gens avec des comportements marginaux, bizarre, qui ne voulaient pas faire comme les autres… On va créer toutes sorte de manuel de bonne manière, ce qui est bon, mal… Aussi, les rôles sexuels, ce que l’homme peut faire, ce que la femme peut faire. Déroger des rôles sexuels attendu peut être vu comme (anormal, problématique..). Cette personne là a un comportement qui dérange, qui peut être une mauvaise influence, anormal…) 

Folie ->Fin du 18e siècle. 

Plus une personne est proche de nous, plus on le considérera pas comme criminel, moins qu’on le considère dangereux. Monde de la folie, on les enferme. 

Paris -> Pinel écrit l’ouvrage « le Traité médicaux philosophique sur l’aliénation mentale) On va commencer à créer des institution pour les aliénés. (mot qu’on va commencer a fin 18e pour les « fous ») et on utilise aliéné parce qu’on va aliéné ces gens la derrière les barreaux. Ca tire la gène et la honte, asile d’aliéné vont être immense.  Québec tenait 6000 de personnes. Des gens comme Pinel ce n’était pas pour mal faire il disait juste que ça faisait pas de sens garder ces gens la en prison, dans la rue, on va essayer de les guérir mais parce qu’on les enferme, sa crée une population différente. Institution aliénés. 

William Tuke : The retreat 1791 (institution où on voulait les traiter, mais a fin ca fait plus de tard que de bien.) mais au début intention était bonne. 

B Rush -> États-Unis
Jeunes, l’adolescent = invention du 19e siècle.  Traitement différent?

Conclusion 
La pensé précède l’action. Il a fallu qu’il y ait une réflexion et la réflexion était que traitement pénal plus humain et un traitement plus utilitaire qui visait la réforme de l’individu. 
Réflexion sur un plan philosophique ^ jusqu’à 1750 c’est une réflexion très humaniste qui se fait

Réflexion sur la régie interne :  Comment les faire réfléchir, les faire travailler, les améliorer…. (1750-1780)

Architecture morale : comment arriver a un manière pratico-pratique concret des édifices d’enfermement pour faire tout ces choses… la révolution va prendre du temps.(1780-18_2)

14 Octobre 2010
​​Bloc 3 
1)  La révolution pénitentiaire et institutionnelle: (1820-1850)
2) Kingston et la révolution institutionnelle au Canada: 1830-1850
3) Les annexes à la prison: les fous et les jeunes.
Conclusion.
1)  La révolution pénitentiaire et institutionnelle : (1820-1850) 
Intro
A. Auburn et Cherry Hill

B. De la peine exemplaire à la peine carcérale

Conclusion

La Révolution 1820-1830

Introduction
Kingston = édifice public qui a coûté le plus cher au Canada. Ca indique un changement de régime qui donne l’importance sur le contrôle/ordre sociale.  On voulait ordonner les gens (ex : une cloche, couper les journées en morceaux, la cloche sonne tu fais tel chose, elle sonne encore tu fais tel et tel chose etc..) 

Auburn et Cherry Hill.
Walnut Street : problème que au début en 1793, on a un quarantaine de prisonniers et tout allait bien mais en 1801 il avait 150 personne donc la prison était surpeuplé les gardiens n’avaient plus le contrôle, il avait 2-3 personnes par cellule. 

Auburn : 1821. On va dire on va isoler les détenus tout le temps mais à auburn ca va être une faillite (les gens virent fous complètement toujours être seuls)

1824 : on va transformer le système de Auburn qu’on va appeler le système Auburnien = détenus sont isolés la nuit (tu réfléchis à tes tard) et travaillent en commun le jour.  

Cellule : 1 mètre par 2 mètre.  Lit + toilette

Sommeil et repentir… avait pas beaucoup d’aération donc été = super chaud et hiver = super froid. 

(En gros d’habitude les gens mangeaient dans leur cellule, diffère selon les prisons, mais si oui par un genre de plateau)

Aires communes :

Les ateliers de travail et les chapelles

Silence. (pendant le travail) on avait une crainte que les détenus fassent des genres de société criminelles dans les prisons donc le silence on voulait pas que les prisonniers s’encourage ou se rencontrent en dehors de la prisons, on voulait pas que les détenus se connaissent, les gardiens les différenciaient pas des numéros pour que les autres détenus ne connaissent pas leur nom. IL avait un contact très limité avec la famille… un avocat.. pas grand contact avec la société extérieure. 

Cherry Hill (système pennsylvanien) 1827

Bâtiment en étoile (Ressemble un soleil entouré par ces rayons. 

Avait coûté les É-U 500 000$ qui était énorme à l’époque pour les É-U.

Cellule individuelle.

-Chaque cellule avait de l’eau courante, toilettes

-Organiser pour permettre le travail dans la cellule

-Chaque cellule avait un petite cour extérieure

-Cellule = 2.5 mètres par 4 mètre et la cour = 2.5 Mètre x 6 mètres.

-L’idée est qu’on ne voulait pas que les prisonniers communiques entre eux, ce n’était pas une école du crime.  Donc c’était l’isolation complète pendant leur enfermement. 
Charles Dickens :

« Cet affrontement lent et quotidien avec les mystères de l’esprit est infiniment pire que toutes les tortures physique ».

2 système = débat.  (Société de débats publics) 

Différents pays on choisit l’un de ces deux systèmes.

Cherry Hill :  
Évite la contamination -la solitude favorise le repentir - A peu de mesures disciplinaires. 

Système Auburnien : - Plus simple, moins coûteux – Avait plus les conditions du môns sociale réelle (parce que tu travails en commun)  

Passage de la peine exemplaire à la peine carcérale.

Pénitencier : Prisons communes; les asiles etc..

En France et Angleterre en 1820-1840  

abolition de la pilori.. un pays à la fois commence à abolir certaines peines.

Uniformisation de la peine capitale (soit pas la pendaison (ex : Angleterre) ou Guillotine (machine qui coupe la tête, ex : France)

-Prison (asile, pénitencier… de façon générale) : lieu d’observation. Peine exemplaire les gens était renvoyer à la maison après donc on ne pouvait pas les observer. DONC maintenant on avait un lieu d’observation, un science d’observation criminelle parce qu’ils était toutes au même endroit. (aliéné, fou, criminelle etc..) 

-Peine exemplaire : Représentatif (pour que les gens puissent relié le crime à la peine), scénique (mise en scène) et collectif (collectivité assistait à la peine.. nous comme société sociale avons produit quelqu’un demême donc on est tous un peu responsable donc on assiste à la peine.) 

-Peine carcérale : Coercitif (on se donne le droit de saisir la liberté de quelqu’un pour longtemps.) , solitaire (seul, ce n’est plus une mise en scène) et secret (tu e sais pas ce qui se passe pendant sa peine, dans la prison.)

Foucault : a dégager 7 principes qui sous tendent l’époque exemplaire qui sont à la base de la réforme (révolution pénitentiaire) 

a. Correction : 
La personne doit être corrigé, amélioration, transformation, la réforme de l’individu. 

b. Classification 

classer les individus donc classer selon l’âge, le sexe, selon la gravité des crimes connus.

c. Modulation 

Le déroulement de la peine doit être modifier selon l’évolution (progrès ou rechute) du comportement de l’individu.  Si la personne veut vraiment apprendre un métier, a bonne disposition, écoute etc.. on pourrait réduire sa peine et si quelqu’un ne veut pas participer etc.. on va lui faire vivre toute la peine prévue. 

d. Travail 

 Fallait montrer le détenus un métier, lui donner la chance lorsqu’il sort au sociale afin de bien s’adapter et serait moins tenter de commettre des vols et autres crimes.

e. Éducation 

Religieuse… la personne pouvait compléter son éducation.

f. Contrôle technique 

Le personnel devait être spécialisé. 

g. Institutions annexes

L’emprisonnement devait être suivit de mesure d’aide.  Pour aider la personne à se réintégrer à la société (genre de half way house)

Conclusion
Restés seulement au niveau de la théorie.   -> Pourquoi le système pénitencier à descendu vers l’échec. (Parce qu’on croyait que la prison était la solution, l’idée était presque un miracle pour eux…)

2)  Kingston et la révolution institutionnelle au Canada
Introduction

A) Réforme et prisons communes : 1800-1850

B) Kingston

Conclusion
Introduction 

Les années 1830 où on est arrivé avec l’idée des pénitenciers. (Canada)

Avant 1830, il y a eu des tentatives de réformes.

A) Réforme et prisons communes (1800-1830) :

 On critiquait la peine exemplaire. 

1800-> Windsor 1799 - York 1800 - Nigare?? 1812 - Halifax 1818 - Qc : ___ 1808 - Gaspé 1808 - Québec 1811
Pêle-mêle, ses prisons là étaient comme genre d’hôpital général. 

Critique :

- Il fallait des vrai pénitencier où les gens puissent travaillés etc..  On voyaient effets et idées des prison Auburn et Cherry Hill etc…

B) Kingston et la révolution pénale.

Il avait un contexte politique et social particulier. 

H.C Thompson. : Journal de Kingston. Il est intéresser/fasciner par l’idée … commence à donner des propositions… 

1ère proposition en 1826-1827. (pas grand chose arrive avec ca)

En 1831 il va revenir et déposer un rapport.    Il est aller jusqu’en Angleterre, aux É-U (visiter Auburn p. ex) Il a prit ses propre moyens pour faire ce rapport.  (qui dit surtout qu’il faut changer notre système pénal (pénitencier) au Canada. Cette fois ici le gouvernement va l’écouter. 1832 : Commission pour amener les plans pour un nouveau pénitencier (L’architecture =  fondamentale)

Architecture Morale 

Système Auburnien. 

-Construction : W. Powers -> Responsable des Gardiens à Auburn.

Construction de Kingston comment en 1835 mais finit en 1845 mais il va commencer à avoir des détenus avant ça. Kingston à ce temps était considéré comme la prison la plus moderne au monde. Il fallait que le pénitencier fasse peur (architecture intimidante) 

« L’extérieur d’une prison doit montrer la plus grande force possible et évoquer pour l’esprit un vide sombre, image de la misère de celui qui en franchit les murs. ».

Plan de Kingston. (photocopie) 

Édifice le plus ancien qui se tient debout (prison qu’on va visiter à Ottawa)

À Kingston, le système de chauffage n’était pas très fort… les détenus avaient très froid il pouvait facilement faire -10 dans les cellules pendant l’hiver… 

Kingston= devenu un complexe pénitentiaire.  Au début c’était pour l’Ontario mais en 1840-1841 après les rébellions et la manière d’arranger c’est de faire une union Québec/Ontario avec un seul parlement, gouvernement.  À partir de l’acte d’union (Québec/Ontario) le pénitencier va servir à la fois pour l’Ontario et le Québec. (En 1840).. Ensuite c’était décider d’envoyer les pires à Kingston donc ceux avec des peines de 2 ans et +, les gens qui ont plus besoin une réforme.. et c’est à partir de ce moment là que les pénitenciers sont séparer provincial/fédéral selon la longueur de leur peine. 

Prisons communes : Vont servir pour les gens avec une moins de moins de 2 ans. La petite criminalité, pour la justice sommaire.  Donc ils ne seront plus mêlé avec les grand criminels, et ceci va désengorger ces prisons (York, Québec etc..) Chaque compté va avoir une de ces prisons afin de gérer la petite criminalité.

Conclusion 
Les endroits comme Kingston était vue comme un solution miracle à la criminalité urbaine.  Parce que les gens voit la criminalité comme une contamination de la société. Pénitencier + institution carcérale -> - Prison commune – Asiles aliéné – Autres institutions. (DONC CLASSEMENT!)

À Cette époque on Canada on voit la peine exemplaire disparaître, il y en a de moins en moins. 

Abolition de la peine exemplaire (pénitencier = solution miracle) 

200 délits avant qui était passible d’avoir la peine de mort et donc il y a preque plus de peine de mort. De 1830-40 : Meurtre, viol et trahison = les seuls 3 crimes qui pouvait être puni par la peine de mort. (C’est pour ça qu’on voyait la prison comme solution miracle.) 

1859 : 9 ????

5. Les annexes à la prison : les « fous » et les jeunes
Introduction

A) L’invention de l’asile

B) La réforme des jeunes garçons et filles

Conclusion

Ne pas penser que tous étaient des malades mentales parce qu’il y avait des gens dans les asiles qui ne l’était pas. 

Intro : 1830 -> Autres réforme de déviance -> Révolution institutionnelle.   L’état te donne le droit 

A) L’asile d’aliéné.
Quelqu’un qu’on considère aliéné = quelqu’un qui est dangereux pour lui et pour les autres et dans ce cas là .

À partir du 18e siècle il y a un élargissement de la définition de la folie. (actions.. Bizarre, immorale, scandale)
Rédigeait des normes comportementale (on écrit ce qui est bon/mauvais, tu devais agir comme ci ou comme ca).. Époque victorienne.. on veut apprendre aux gens les bonnes manière/comportements… comment s’adresser à quelqu’un comment agir en public, comment manger à la table etc..

Les gens qui ne se comportent pas comme les autres, de façon bizarre, on les traite d’aliéné. 

3 Raisons importante pour lequel on a créer des asiles. 

-Soutien : des familles .. ils ont demander de l’aide à l’État (puisque d’habitude la famille gardait ces gens sans question mais cela est quand même assez difficile.

-Régulation : enlever les marginaux de la rue

-Guérison : médecine : si on les mets dans un endroit approprier on pourra guérir la folie. Aliénistes : propose la création d’asile d’aliénés.

Le premier Asile dans le pays était à Montréal 1839 
Toronto – Lunatic Asylum 1845-46. 

B) La réforme des jeunes garçons et filles

La première loi sur les jeunes au Canada était en 1857. Avant ça ils étaient traités comme un adulte.  Crée un âge ou ont est responsable criminellement (avant c’était Ontario = 13 ans et Québec = 18 ans).

Garçons : Particulièrement visé par la loi en 1857 -> Elle disait qu’on pouvait enfermer dans une autres endroit (appeler école de réforme) un jeune de moins de 16 ans qui avait commis un acte criminelle qui était condamnable à plus de 5 ans (de prison). Tu allais purger ta peine dans l’école de réforme. 

Premier en Ontario : Penetanguishine en 1859. 

Il y a quelque chose en Québec dans le bout de Montréal qui s’appelait le Mont- St-Antoine 1873.  DONC sa prend du temps.

Filles : À partir des années 1820-30 au Québec on a ce qu’on appel les jeunes femmes en « danger »… Les sœurs du Bon Pasteur -> Ce n’est pas une prison, c’est plus flou. Les jeunes femmes devaient porter des masques pour que les femmes ne se reconnaissent pas ( dans le cas d’être enceinte hors de mariage dans une place spécifique jusqu’à l’accouchement et ensuite l’enfant était envoyer comme orphelin et la femme retournait dans la société.)

1870 : Asile Sainte Danie -> va devenir une prison pour femmes (condamner à moins de 2 ans de prison) et sera gérer par des religieuses. 

En Ontario 1870 Refuge Mercer pour les jeunes femmes de moins de 14 ans.  Le reste allait dans les petites prisons pour crimes sommaire?

Système de régulation sociale au 19e siècle.  Check en arrière du papier avec plan de Kingston

Droit de saisir du corps de la personne et la détenir.  (La fin de plus haut)
Bloc 3. La consolidation de l’archipel carcéral et justice pénale (réseaux d’internement) 1850-1930

21 Octobre 2010

Rendre compte que l’approche pénale/carcérale et d’internement ne fonctionne pas comme prévue. Il y a toujours de plus en plus de personne incarcérées. Les institutions d’enfermer deviennent des entrepôts pour les corps. 

1. Pénitenciers et prisons 1850-1930

Face à la monté de la crainte des désordres urbains, l’appareil d’internement est apparue comme une panacée. Dès l’ouverture de Kingston il va y avoir une enquête. Au 19e siècle les gouvernements envoient des inspecteurs dans les prisons pour tenter de voir ce qui se passe dans les prisons, surtout dans les prisons provinciales. Chaque comté devait avoir une prison et le pouvoir de l’entretenir. Les inspecteurs qui visitent les institutions ne sont pas contents. Ils sont des personnes qui ont lu les textes des théoriciens importants qui touchent le sujet des prisons (Howard, etc.). Dans l’esprit des gens quelqu’un qui a commis un crime doit ê puni et la prison est l’endroit où on puni. On tolère difficilement que quelqu’un en prison sont mieux traiter qu’un ouvrier. Les ouvriers ne sont pas biens traités parce que les conditions en ville sont horribles. Parce que les conditions de vies étaient déjà difficil, les conditions des prisons vont ê encore plus pires.

a. Pénitenciers

Le pénitencier Kingston est supposé ê un pénitencier modèle. En 1845 la commission Brown va ê instituer parce qu’il y a un régime de terreur qui est en place à Kingston. Pour s’assurer du silence, le bon déroulement on ne voulait pas qu’ils se regardent les uns et les autres et mêmes regarder les gardiens. C’est une institution totalitaire. Les détenus étaient punis constamment. Présence de l’arbitraire dans les institutions totalitaires. On se rend compte dans la commission d’enquête que dans les dernières années il y avait eu 6000 reprisent de punition de détenu; les gardiens décidaient pourquoi et comment punir. Établissement d’un code interne à Kingston. Aucune procédures claires à suivre pour les punitions. On se rend compte que ça ne fonctionne pas bien mais on n’a pas d’autres options parce que Kingston était la meilleure option à l’époque et donc on entreprend une construction de plusieurs autres pénitenciers (St-Vincent de Paul Québec) 1873, Stony Mountain (Manitoba) 1876, New Westminster (Colombie Britannique) 1878, Dorchester (maritimes) 1880, Alberta 1906, Saskatchewan 1911). Voulait s’Assurer que chaque secteur du Canada avait son propre pénitencier. Tout les pénitenciers sont influencés par le système auburnien. 

(Prison de la visite a des) cellules drum (tambour) : donne sur une retonde centrale (style panoptique). Appeler comme ça a cause elle est en arche pour permettre la réverbération du son. Si quelqu’un parle on va le savoir. 

Programmes de travails étaient prévu dès le départ on voulait apprendre des bonnes habitudes de travail aux détenus. Il n’y a pas de travail utile parce que si on décide de faire une manufacture les ouvriers vont perdre leur travail parce qu’Elle serait «taken over» par Kingston. Pressions énorme des ouvriers parce qu’ils ne veulent pas que les prisonniers aient des meilleures conditions de vie qu’eux. L’idée au début était de bonne intention mais elle n’a pas fonctionnée donc ont leur fait faire du travail peu utile (laver le plancher, entrer du bois, casser de la pierre). 

La régi interne des prisons viennent à donner un entrainement paramilitaire. (raser dès son arrivé, dépersonnalise parce qu’on ne veut pas que les personnes les reconnaissent donne un uniforme, etc.) 

Les punitions sont fréquentes (fouet, le trou (insolation pas de lumière nourri au pain et à l’eau, aucun contact humain), boule et chaîne, menotte attacher à la porte et la personne restait debout pendant 1 journée). Très peu de visites les détenus sont coupés de l’extérieur. Ex. aucune idée que le Canada était en guerre. Considère que le menu fait partie de la punition (souper très minime). Ce n’Est pas vraiment un lieu où quelqu’un peut se réhabiliter et apprendre un métier parce que tout les idées du début ont échouées. 

b. Prisons provinciales (communes)

Elles sont construite un peu partout dans différents districts. C’est surtout dans les années 1870, qu’on se rend compte que rien ne fonctionne. En Ontario, fonctionne avec 2 systèmes parallèles : prison de comté (prison qu’on va visiter) et 

Prison de comté : accueillir en moyenne 100-150 détenus. Milieu années 1870 dans les prisons de comté on retrouve 7500 personnes détenus. On envoi 4000 personnes/an. Vu que c’est plus près du milieu de la personne on va pouvoir mieux la traiter et corriger sont défaut de socialisation. On croit beaucoup que les villes sont des régions de corruption. L’idée était de réhabiliter à travers le travail et l’éducation des gens réformables (ceux qui sont en prisons provincial) pour développer des bonnes habitudes. Encore une fois le système échoue les gens ne veulent pas trop se donner des moyens pour réaliser les buts qu’on a au départ. Quand on a tenté d’apprendre un métier, même situation que pour Kingston ne veut pas une compétition avec les gens dit honnêtes (ouvriers). Pour ce qui est de la prison d’Ottawa un des inspecteurs a jugés que c’est devenu une école du crime. On avait eu des espoirs pour ce type de prison qui ont comme pour les pénitenciers échoués. 

Prison centrale de Toronto et le Mercer (prison pour femme et jeunes filles)

Prison centrale : 400 détenus fait d’elle une prison industrielle. C’est une compagnie de wagons de chemins de fer (Canada Car Company) qui va mener à une grande production des choses liés aux chemins de fer. Fait une entente avec le gouvernement ontarien, donne à la prison .50 sous par jour pour le travail de détenu pour l’entretien du détenu. Les détenus font du travail dans les ateliers pour construire des wagons pour la compagnie. La compagnie a construit une partie de la prison. Sert pour payer les gardiens et entretenir les détenus. 

Devient un échec parce qu’on ne voulait pas que les détenus se parlent entre eux donc les punitions sont continuelles (perd des travailleurs donc la compagnie se retrouvent avec moins de travailleurs), problèmes au niveau de la nourriture (détenus très malades parce qu’ils n’ont pas les bons nutriments. Trop faibles pour travailler), formation professionnelle (la grande majorité sont condamné à une petite période de temps donc à chaque fois que la compagnie formait quelqu’un il le perdait quelques mois et mêmes semaines plus tard. Donc passe la majorité de son temps à faire la formation des détenus. Beaucoup d’Accident de travail et les détenus sont souvent trop faibles pour travailler). Dure seulement quelques années et tombe à l’eau.

Mercer : section séparés pour les femmes des jeunes filles. Apprend des travaux domestiques, bref on les préparait au travail domestique. Ce ne sont pas des travaux qui permettent d’aller chercher un métier lors de sa libération. L’emploi en sortant n’était pas une garantie à cause de l’urbanisation de l’époque.

Conclusion

On voulait des systèmes où il y avait une bonne classification (avoir un métier, s’amender, etc.). On avait les bonnes intentions et fait les investissements au départ les pénitenciers et prisons ont échoués. L’aspect punitif va toujours embarquer par-dessus les autres buts. La punition devait ê le temps mais la perte de temps va ê une punition mais il y a d’Autres punitions qui vont se mettre en place (fouet, trou, nourriture, conditions de la prison, etc.). La punition est caché et donc donne une grande marge de manœuvre aux gardiens de punir à leur façon.  

1869 citation d’un inspecteur de prison : «les défauts de nos prisons sont de tout genres et bien qu’il y ait divers degrés il n’en ne reste pas moins qu’aucun de ces établissement ne répond au triple but qu’on doit se proposer en les formants (en créant les prisons), c’est-à-dire punir, contenir et amender.» il a des problèmes de fonctionnement dans tout les établissements à différents degré. Puni pas parce qu’au lieu on crée une école de crime et ne permet pas de devenir meilleur (réhabilitation). Les inspecteurs sont les anciens criminologues. 

2. Asiles d’aliénés et institutions pour jeunes 1850-1930

a. Asile des aliénés

Québec : deuxième moitié du 19e siècle il y a une plus grande institutionnalisation d’individus. En 1870 on construit 6 ou 7 asiles. Jusqu’e 1890 il n’y avait que 2 asiles principaux. Asile de Beauport 1845 : asile dirigé par des médecins (aliénistes) c’est une institution privée donc faisait de l’argent à travers le nombre de patients qu’ils avaient. S-Jean de Dieu 1873 : propriété de religieuse (sœur de la providence) et font aussi de l’Argent à travers l’institution. Débat de société qui se déclenche dans les années 1880. Certains se sont dit que les religieuses devraient avoir le contrôle de tous les asiles. On décide que tout les catholiques vont ê envoyé dans les asiles qui sont propriété des religieuses (st-Jean de Dieu et St-Michel Arcange [previously Beauport]). Les protestants (anglo) vont ê envoyé au Verdun`s protestant hospital. Système de division des religions dure jusqu’en 1960. Les gens qui se comportaient de différentes façons hors normes se retrouvaient internés (les proches surtout les conjoint apportait un membre de famille pour ê évalués). On retrouve plusieurs personnes qui ne souffrent pas de désordre mental. On retrouve très peu de médecins dans les institutions, ils servent aux admissions et après l’Admission les individus ne voient que les médecins très rarement. On peut même dire que c’était des villes dans une ville tellement les institutions étaient immense. 

Ontario : ne fonctionna par méga institutions mais plutôt de taille moyenne. Ce sont des institutions gérés par les médecins. Toronto 1859, Orilia, Hamilton, London, etc. 500-700 personnes dans les institutions. 

b. Institutions pour jeunes

Ontario : Mercer pour les filles (moins de 16 ans [âge où elles sont considérées comme des adultes]). Elles ont un cartier à part de l’aile de femme. Penetang pour jeunes gars.

Québec : ce sont des religieux et religieuse qui s’occupe des jeunes. Filles : sœur du bon pasteur et pour gars : mont saint antoine.

Loi des jeunes délinquants de 1908 : commence à considérer qu’on ne peut pas traiter un jeune qui n’a pas atteint l’âge de responsabilité pénale comme un adulte. Elle introduit le concept de parens patriae (la patrie, l’État agit comme parenté l’État de se donne le droit de ses substituer comme parent.). Les enfants étaient propriété des parents mais avec cette nouvelle c’est l’État qui se fait propriétaire des enfants parce qu’on craint les enfants qui se promène en ville tout seul. L’état se donne le droit de forcer les jeunes d’aller à l’école. C’est à cette époque que l’état dit que si les parents ne peuvent pas prendre soins de leur enfant qu’il prendra soins d’eux parce qu’on ne veut pas que ces enfants deviennent des criminels. Parce que les pénitenciers ne fonctionne pas pour la réforme, ils vont essayer de «réglé» le problème à la racine : dès l’enfance. Se donne le droit de retirer l’enfant de la famille pour le placer dans un autre famille ou même dans une institution. Il a un intérêt dirigé directement sur les jeunes. 
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Le code criminel, 1892-1927; Origine et Structure
Introduction
1) Le code criminel de 1892
2) Le code criminel, 1892-1927 : analyse quantitative
3) Le code criminel ; 1892-1927 : acteurs sociaux (analyse qualitative)
Conclusion.
À l’époque, la population carcérale est surtout influé par le code criminel (# de gens incarcérés)

Contrôle sociale et formel. Les normes ne sont pas écrites.  (Contrôle sociale informel = par ex : attendre en ligne). Contrôle sociale formel = le code criminel. L’ouvrage qui dit les interdits et qui est puni officiellement. Il dit voilà tu dois être punit puisque tu as commis cet acte, c’est là c’est écrit. Certaines choses sont vraiment bizarre (ex : dans le temps célébré un mariage sans l’autorisation est illégal.. qui célèbre  sans permit un mariage) et la peine exemplaire (jusqu’en 1960) les gens qui commettait un suicide, leur corps était amener en cour, ensuite attacher par les pieds etc…. 

Au hockey on commence récemment à punir certains actes qui font mal aux autres. 

Donc le criminel est quelque chose qui évolue.  Il y a des éléments dans le code qui ne sont pas appliqués (pas mal juste là, oublié) 

(papier d’agressions sexuelle)

Grave envoi à 4 actions. « les incrimination » = blesse, mutile, défigure ou met en danger. (Mettre la vie en danger ou faire une menace d’un proche (menacé d’agr. La petite fille de la mère par ex) Peine correspondantes

Le CC évolue de façon très claire. 1,2,3e lecture dans la chambre des communes et ils passent ensuite un vote. (Législateurs). Au début apparaît comme un instrument qui est démocratique

Loi coutumier donc dans certains pays la CC est basé sur les décisions portées par les juges. 

1) Le code de 1892
1867 : J.A. MacDonald. C’est important pour le Gouv fédéral de l’époque d’être en charge du droit pénal. Les code comme tel l n’y avait pas beaucoup de pays qui en avait.(MacD mort 91)…on voit des petit débat de société.

1892 :

983 articles. Le CC avait 2 parties : 

A. Partie procédurale : jugements, juge différent tribunaux, le fonctionnement de l’appareil 

B. Partie substantive. (Partie de substance du cours, partie où ont voit normalement les incriminations et les peines. 468 (articles).Parfois ajoute entre chose dans cette section.  Cette partie était divisé en 5 section, 70 sous sections. Qui correspond à des familles de « crimes » (les 5 sections). 

I. Crimes contre l’ordre public ;

II. Les crimes contre l’administration politique;

III. Contre la religion, Mœurs, nuisance (choses qui nuisent à la population.. aspect très large) et vagabondage;

IV. Contre la personne et réputation;

V. Contre la propriété

Un article pleut être créer, abroger ou modifier. Pour avoir une modification il faut un amendement pour apporter des modifications. Des centaines et centaines de modifications ont été fait à notre CC. 

Comment faire pour comprendre l’évolution du code? 

2) Le code criminel de 1892-1927
Analyse très brève, quantitative. Très difficile de suivre les modifications du CC.

On s’est créé des éléments de rechercher. On a prit la CC de 92.

2e Doc (papier remit en classe)

3) Code 1892-1927. Analyse qualitative
Essayer de comprendre minimalement l’évolution économique, culturel etc… 

2 Boom économique entre coupé par la première guerre mondiale de 1914-1918.  Avant la guerre mondiale on l’appelle la belle époque. Les années 20 = les années folles (après la guerre) un peu d’émancipation sociale. Ex. 1eGM. 600 000 Canadiens 40% des hommes dans l’âge d’y aller.  La proportion de femme qui veut travailler commencera donc à augmenter. 

Environ 1920. Immigration

1897-1912 Le Canada laisse 3, 000, 000 d’immigrant. (Presque autant que la population). La raison qu’on peut accueillir tant de gens est parce qu’on ouvre l’ouest canadien. Et le Canada va devenir un immense partie d’agricole de blé.  Donc vont dans l’ouest et dans l’agriculture et va stimuler directement l’économie. Au Québec et Ontario : 1891-1916, profit industriel augmente par 400%. Donc la proportion de gens qui vivent en ville = ENVIRON

1891-1921

Urbaine (en ville) 35% à 60% donc le Canada devient une société urbanisée. 

La révolution communique aussi 

Les salaires augmentent, la consommation augmente d’environ 40%. Certaine tensions politique en raison de la première guerre mondiale.. Maintenant on va voir si tout ça a eu un effet sur le droit pénal. 

I . Les attroupements « illégaux » ou sédition (activité séditieuse (contre l’état comme par ex : vouloir renverser l’État) on ne voulait pas que les syndicats et donner le droit des rassemblement qui était illégale ou non. Les syndicats à l’époque commence à prendre de l’importance donc ils vont faire pression sur l’état donc pour les empêcher, ils vont interdire certaines formes d’attroupement qui vont devenir des crimes (séditieux). 

Au Québec, le droit du cadenas donnait le droit aux polices de __ les régions qu’ils suspectait d’avoir des réunions syndicales. Ont avait peur du renversement de l’État. 

II. Pas eu beaucoup de modification. Ce qui touchait les gens été des choses un peu courante ou on avait réajusté certaines choses comme au sujet de la victime

III. Deux aspects en particulier qui avait pris l’attention des gens. l’époque ou la moralité et comportement moral est tellement important. Une période où les entrepreneurs moraux commencent à prendre forme. (ex : cèssement de la consommation d’alcool).

Mœurs : l’apparition du cinéma (épouvantable de voir des gens s’embrasser dans les films. Donc les loi de censuré toute imagerie obscène (image, film etc.. ) ce qu’on peut et ne peut pas montrer aux gens. À partir de quelle âge est-ce qu’une fille peut être assez vieille pour consentir d’avoir des actes sexuelles. Passé de 16 à 18ans. Donc moins de 18 sont trop innocentes.  Essaie de protéger la chasteté des jeunes femmes. Hommes qui ont séduit les femmes de faux prétexte dans le mariage par exemple. On criminalise les comportements qui encouragerait les femmes qui ne sont pas marier dans des comportements sexuels. Tout ce qui touche l’immoralité. (Par ex : couple pas marier environ 25 ans, criminalisation des relations sexuelles hors mariage) On veut protéger les jeunes femmes.  Qui sont les groupes qui sont extrêmement actifs = des groupes religieux. Il avait aussi un groupe de pression sur le gouvernement qui s’appelait le Reform Counsil of Canada. Ce groupe là entre autres, avait comme but de ramener la moralité dans la société canadienne. Des gens, parents, père de famille pour ramener un ordre moral. Ils vont chercher des dizaine et dizaine de doc __ et les présentes dans la chambre des communes et ça va marcher. (ils sont bien organisée et clair et démontre bien qu’ils veulent modifier les lois afin de ramener la morale dans la société.) Évangéliste et __ morale de la société. La maison de désordre : où on pouvait consommer d’alcool dans les heures non alloué et des spectacles « immorales ». Ensuite, les chinois arrivent avec leur propres culture.. et les jeux (gambling) donc cultures différentes vont inquiéter des gens de la société canadienne. 

IV. Crimes contres la réputation et personnes : Le viol technique (si tu as relation sexuelle avec personne moins de 14 ans, même si la personne est consentante c’est un viol technique. Cet âge augmente à 16 ans. (Même si jeune femme a 14 ans et hommes avait 18 ans = illégal) Sauf mariage, mais si la jeune femme de moins de 14 ans est consentante à relation sexuelle hors mariage c’est un crime.  Les maladies transmises sexuellement, à l’époque on va criminalisé le propagement (le fait de le donner è quelqu’un d’autre) CE qui touche les relation sexuelles, les comportements des autres. Les bons et mauvais comportements.  Il y a des gens qui n’aime pas ça du tout, ils trouve la ville un fléau. 

V. Les crimes contre la propriété. C’est une époque de capitaliste  et propriétaire… Monde trouvait ça important qu’est-ce le législateur apporte à ça. 

Le CC porte la marque de l’évolution sociale. On voit qu’il est modifier en fonction d’une société qui est en train de changer et en transformation. Quand on le regarde de plus près ce n’est pas ça. C’est toujours les mêmes groups qui vont modifier les articles.

Ce sont des groupes et pas l’ensemble de la société donc les groupe sociaux conservateurs et sont dérangés par le changement.  (Parfois ils vont voir les partie politiques et disent nous avons de l’argent en échange tu pourrais appliquer ce qu’on croit). Modification ajouté ou enlever du code. 

Les structures de control social informel : la famille, le curé du village, donc dans une société rurale on pouvait beaucoup plus facilement avoir control sur les enfants, tes jeunes, les comportements moraux. Il avait p-ê un auberge avec des heures très limité parce que le curé pourrait voir. Il est un personnage très important et interviendrait si les heures d’ouvertures sont trop longues. Les comportements des jeunes filles sont beaucoup surveiller etc..  C’est beaucoup plus difficile dans les lieux urbains où les gens ne se connaissent pas et le curée a beaucoup moins de contrôle. LE control sociale informel commence à perdre pied. Les femmes qui vont travailler

Beaucoup plus difficile de surveiller les homes ou femmes en ville que dans la campagne. Donc il va y avoir recours au contrôle social formel étatique. On vs criminalisé les comportements qui ne peuvent plus être vue aussi évidemment. La société commence à fonder un soc immoral donc ces groupes vont demander à l’État d’intervenir. L’État n’aura pas de choix à cause de l’énorme pression. Il faut comprendre que dans l’évolution sociale ça passe toujours, normalement les gens qui font pression sur le gouvernement sont mécontent, c’est rare de faire pression pour quelque chose si tu es content. La société change, les gens qui sont content, sont content ils aime le progrès, ils sont au ciel au spectacle. En raison de ça se sont les gens mécontent par rapport aux changements, les gens conservateurs. La réponse est donc très claire, les scientifiques, l’évolution de système marche en arrière de l’évolution sociale. Fonctionne la manière inverse.  Le CC va à l’encontre des changements et c’est un instrument qui n’est pas démocratique. Il ne représente qu’une petite population surtout rurale qui veulent retournés dans le passe puisqu’ils n’aiment pas les changements. Il y a donc plus de crimes, plus de peines et plus de gens en prison. Plus de peine de prison et les peines sont aussi de durée plus longues. Ca va mal aller parce qu’on va arriver dans une époque où on va perdre espoir. Quand on regarde tout ca, qui pourrait penser que l’urbanisation va produire beaucoup plus de gens dans la prison. Quand on suit le nombre de cause en cours et emprisonner à cause de ce niveau de crimes la c fait du sens. Le droit pénal explique pourquoi qu’on rempli tellement les prisons dans cette époque là. 

Souvent aucun rapport avec le système pénal ou les lois. Les types d’armes a feu ou ils sont légales au Canada. Il y a 3 fois ou ils ont débattu l’interdissement du port d’arme au Canada d’où l’un était après l’assassinat de John F Kennedy. Il avait plusieurs fois ou l’évolution sociale allait un sens et le droit pénal va dans l’autre. Les boucs émissaires les plus important la semaine prochaine

Comprendre quand quelqu’un en prison il y a un code, qu’est qui lui a… ce sont les députés donc penser à des sections avec des groupes importants…

La semaine prochaine et après TRÈS important. On aura l’agenda de la fin de la session. 2 cours sur plus de matière et le dernier cour de la session au mois de décembre est un cour de travail en lien avec le prof (il sera à son bureau pour répondre à nos questions *** bonne idée d’en prendre avantage!
18 novembre 2010

BLOC 4

Punir ou traiter? Le dilemme du 20e siècle

Introduction
1. La réforme de l’enfermement pénitentiaire, 1930 à nos jours (1980…) (18 Novembre)
2. Enfermement des jeunes et des aliénés
3. Alternatives à la prison (25 Novembre)
Conclusion
Introduction

 On va se questionner sur le système carcéral tel apparut dans le 19e siècle, on va le questionner et le critiquer, se positionner de manière plus abolitionnisme. On va se demander si on a pas fait trop de trouble avec l‘introduction de la prison comme peine. « Elle ne traite pas et ne réhabilite pas les gens » c’était ça l’idée réhabilité la personne qui a fait le crime qui était important et la prison ne le faisait pas. Si la prison n’était que pour punir, il faut le dire et ça va être ça mais est-ce qu’on peut faire les deux? Punir et réhabiliter les gens en même temps durant leur incarcération?

1930-1980. On est revenus constamment sur cette question là au 20e siècle. Surtout au plan politique et sur le plan de la société. Il va avoir un effort majeur politiquement et socialement sur ça. Il va avoir plusieurs commissions qui vont travaillés sur ce sujet. 

1) La reforme de l’enfermement penitentiaire, 1930 a nos jours (1980..)
 Intro
A. La commission Archambault, 1938
B. Le comité Fauteux, 1956
C. L comité Ouimet, 1969
D. La C.R.D. et le rapport McGuigan, 1975,1977
Conclusion
Afin de souligner l’atmosphère de l’époque, nous allons voir un film. Il durera une trentaine de minutes et se situe au pénitencier de Kingston. « A Warehouse for Bodies » (titre du film). 

Introduction

La réforme d’enfermement pénitentiaire. Quand on voit la prison dans le film de Justinien, on voit le contraste avec la façon de punir dans l’ancien régime. Comparé à la prison que nous avons visité, c’est plus sombre, très public, dissuasion sociale etc..

Dans les années 1920-1930 ça va commencer à brasser pas mal dans les prisons. En 1920, les pénitenciers fédéraux comptaient 1 800 détenus et en 1922 il y en a 4000. Dans ce temps ici on va durcir les règlements pénitentiaires. On voit que le nombre de règle de pénitencier va passer a 194 à  plus de 700. Ce surplus de règlements ne fonctionne pas bien et en fait, ça empire les choses. 

De 1832 à 1937 on y retrouve 16 émeutes. La création de commission  était un geste important du Gouv.

A. La commissions Archambault : 35-38

Étudier à fond le système carcéral et pénitentiaire. Cette commission va être très vaste. Il va avoir plus de 90 recommandations.  Et ils sont très critiques par rapport au système pénal. Dès le départ ça va dire que le système pénal au Canada ne vise pas la réhabilitation, elle ne vise que la punition. Avec la surpopulation on avait peur des émeutes donc les détenus ne sortant pas souvent de leur cellule. Ils étaient là environ 18h par jour, et n’avaient que 30 minutes d’exercice et presque pas de visite etc..

C’est un rejet du modèle auburnien. (dit la commissions) c’est-à-dire, par ex, on va --
- rejeter la règle du silence : ça pas de bon sens d’avoir cette règle là, c’est 
désocialisant etc.. On va essayer de les permettre d’avoir plus de visite, de 
lire les journaux, d’écouter la radio donc d’avoir un contact avec l’extérieur.  
Recevoir des courriers etc.. Ils vont commencer à demander ça.

Embaucher des spécialistes. Avant il avait que des gardiens donc il n’y avait personne qui spécialisait aux besoins des détenus. 

Ça prend des programmes (ex : de travail, d’éducation, de réadaptation) il faut que chaque type de problématiques individuels des détenus peut être adapté par un des programmes. 

Essayer de traiter les problèmes mentaux. (c’était rendu qu’on entassait les individus problématiques)

Il faut accorder plus d’attention à la sortie de l’individu. Il faut des programmes de suivit. (pas juste ouvrir la porte et dire bye) Il faut des foyers de transition (puisqu’ils sortent de la prison sans logement, sans travail etc..) Aussi, pour avoir un système de suivit, il faut mieux développer un système de libération conditionnelle. Une extension de peine où on suit la personne à l’extérieur pour bien faire sur que ces gens se réintègre bien dans la société.  Ça ne veut pas dire que le système est plus facile avec la libération conditionnelle. La libération conditionnelle allonge la peine car les gens auraient juste sortie sans supervision dans la société en même temps que de nos jours ils sortent en libération conditionnelle. C’est essentiel pour que la personne qui sort de la prison puisse s’adapter, la libération conditionnelle permet donc de les suivre, et les observer au lieu de les envoyer dans la société sans aucune supervision. 

Le rapport de la commission touchait le système carcéral, parle de la distribution et séparation dans les types de détenus. De diversifier les institutions. Ils mentionnent aussi que la classification doit aussi être faite dépendant du type d’institution. (par exemple, une classification des détenus à L’intérieur d’un pénitencier en plus de la classification entre qui va purger leur peine dans une prison ou dans un pénitencier)

Malheureusement le rapport sort en 1938 et en 1939 c’est la 2e Guerre Mondiale. Donc toute la société était plutôt préoccupée par la guerre. Cette commission et leurs recommandations ont donc perdus d’importance durant ce temps. Le rapport a donc e peu d’effet.

1946 : abolition de la règle du silence (silence entre les détenus dans les prisons)

après les années 1940, on ouvre les pénitenciers à la société. (droit aux journaux, bibliothèque dans les pénitenciers, permettre plus d’activité physiques/sportives, plus de visites etc..

Après la 2e GM on va mettre sur pied une commission de réforme du code criminel. On va se dire que peut être s’il y a plein de monde dans la prison il faut regarder le code criminel. On se questionne sur le durcissement du code qui avait lieu dans les années antérieures. Ils ont vue qu’il y avait plusieurs peines qui étaient une prison automatique. Ils se sont donc demandés si c’était possible de trouver des alternatives à certaines de ces peines.

La punition dans la peine de prison est la perte de liberté ;

La punition = perte de liberté

Donc

Le pénitencier ne doit pas ajouter à la punition

Quand quelqu’un fait un crime, le pénitencier ne doit pas ajouter à la punition de perte de liberté comme par exemple, d’isoler complètement une personne. 

Un pénitencier doit être un endroit de réforme. On doit réformer le détenu adéquatement et en même temps on ne doit pas ajouter à la punition de perte de liberté. La prison ne doit pas être un endroit où il va avoir des chicanes constantes entre gardiens et détenus, 18h dans cellules rien à lire où il fait sombre, où tu entends des cris parce que pas de radio etc.. Donc, le principe c’est qu’on doit faire des pénitenciers comme planifiés au départ. La perte de liberté c’est déjà beaucoup donc ne doit pas encourager et avoir des conditions misérables qui s’y ajoutent. 

Notamment, 70-80% des gens qui sortent des pénitenciers on fait des récidives. Ce n’est pas un très bon taux de succès. Très peu de temps après la commission Archambault, on va avoir un autre comité.

B. Comité Fauteux. (1953-1956)

Une de leurs premières conclusions = Commission Archambault n’était pas mauvaise mais les 88 recommandations avaient été très peu appliqué. Il fallait faire des pénitenciers équivalents de centre de traitement. L’individu rentre et on va traiter leur problème.

Le modèle médical (modèle mis par ce comité, on le trouve un peu partout en occident. C’est un modèle où on va voir le détenu comme un malade à traiter). Il y a une psychologisation du discours sur le criminel et le détenus à cette époque la. Le détenu a été endommagé dans son processus de croissance. (Manière dont on voit le détenu). L’endommagement peut être  au niveau économique, sociale, psychologique. Bio-Psycho-Social. (Approche qui essaie de comprendre ce qui se passe chez le détenu qui fait qu’il est de cette manière délinquante) Alcoolisme héréditaire, milieu très pauvre, problème psychologique, pas eu une éducation etc..) On envoi donc des spécialistes, surtout des psychologues et des psychiatre où on prépare pour le détenu des plans de séjour qui sont pas mal un plan de son traitement durant son incarcération.  Le détenu va suivre des programmes, il va falloir qu’il va en thérapie, parle au psy.. Donc, travailler sur le problème comme si la prison était un genre d’hôpital pour les malades (criminel = maladie). Dans un pénitencier, la personne ne doit pas participer, c’est un choix, mais si tu ne le fait pas, les chances sont que tu ne seras pas libéré conditionnellement donc ce n’est pas bon de l’avoir dans ton dossier.

Il vont dire que Archambault c’était une bonne idée d’avoir la libération conditionnelle. Afin de l’orienter, le naviguer, l’aider à se réintégrer dans la société. 

La Gouvernement va créer la Commission national des libérations conditionnelles qui est encore existant aujourd’hui.

Le comité Fauteux demande un investissement du Gouv à l’intérieur des pénitenciers mais ceci était très difficile puisqu’on avait encore le problème de surpopulation dans les prisons.

1961 : Loi fédérale des pénitenciers. Elle est très longue, très complexe, va surtout regarder le concept de classification et surpopulation.  Va dire si on veut mettre en place des recommandations de Archambault et Fautaux il va falloir qu’on mobilise ___.??

1957 : Le Canada a 8 pénitenciers fédéraux

1969 : Le Canada a 34 Pénitenciers 

Donc dans 12 ans on va quadrupler le nombre de pénitencier et depuis ce temps on va l’augmenter environ d’une autre quinzaine. Donc aujourd’hui au Canada, il y a de 200-240 prisons provinciales et fédérales et nous allons probablement en construire d’autres) Donc c’est à cette époque là qu’on fait des pénitenciers de sécurité maximale, médium, minimum etc.. 

C. Le comité Ouimet (comité canadiens sous la correction)

Aux années 60, la société évolue et on voit apparaître un nouveau comité.

Là on voit un tournant. Avant, on avait un certain optimisme par rapport à la capacité de réhabilitation des prisons. Mais ce comité se questionne sur la capacité du système carcérale de vraiment réhabilité les détenus. Ce n’est pas en retirant les responsabilités d’un individu qu’on va le réinsérer socialement. Donc ce n’est pas en retirant un individu de la société et de ces responsabilités qu’on va le resocialiser. 

On va commencer à dire dans ce rapport que la prison = un société anormale. Vous prenez un individu dans une société normal qui fonctionnait plus ou moins pas pire et on le met dans une société anormal. Où il partage sa journée avec les gens qui n’ont pas les valeurs de la société, qui est un sous groupe criminel de la société. On juge donc qu’on le met dans un mauvais endroit.  Ils ne rejettent pas complètement l’idée de réhabilitation mais il dit qu’on rend les criminels pires. Il va falloir trouver des alternatives à la prison. Seulement mettre les gens qui représentent un vrai danger dans la prison. On va trouver des choses comme des travaux communautaires. Pour la première fois on commence à se questionner sur la validité des prisons. 

Années 1960-70..

Surtout au Canada et aux États-Unis, ça brasse dans les prisons.

1860-1974 : il avait 11 employés tués.

1874 – 1984 : 13 employés tués. 

1975-1976 : on compte une soixantaine d’incidents majeurs dans les pénitenciers au Canada. Soit des émeutes, 35 prises d’otages etc.. 

Époque en 70 où les détenus vont revendiquer leur linge, cheveux, conditions de la prison etc.. Les baby boomers sont un peu plus vieux et c’est eux en prison qui vont se révolter/revendiquer.

D. 1976 : C .R.D.  Commissions de réforme du Droit.

Va dire que la prison devrait être utilisé comme dernier recours et seulement pour les crimes graves. Ca ne convient pas comme un milieu de réhabilitation et qu’environ 80% de la population carcérale devrait être traité ailleurs  (ne devrait pas être là, devrait être punit d’une autre façon)

1977 : il y a un sous comité du Gouvernement fédéral créer par le ministre de la justice. Ils remettent un rapport et ils sont pas mal raides sur la prison. Ils disent que la prison est un échec, pourquoi? Parce qu’elle ne protège pas la société et elle ne réhabilite pas le détenus (on les rends plus dangereux et on les remets ensuite dans société) La statistiques importante = récidive dans plus de 80% des cas. Donc évidemment ce concept est un échec. On a réussit à créer quelque chose (prison) qui rends les criminels encore pires qu’au départ. 

FILM : « Warehouse for Bodies »

Made in 1978. Charles Dickens. 

Mysteries on the brain worse than any torture of the body. Maximum security pénitenciary. Where a lot of men are first put there before being shipped off to another prison. Little has changed since these times. Brutal and preverse society. Placed along side of murderers and faced with Homosexuality. « Some people are scared to come to a place like this, it’s shameful for their family. You overcome the guilt or the shame or whatever it is and… first lesson of life behind the walls, Routine. Everyone gets up at 7 :30 and have meal time in groups of 25» (cité par un détenu). Detenu #1. (Sentence for triple murder. This is his whole life.) Most people in this penitenciary are in for crimes usually against property and are non violent. « A lot of the young men that enter the prison are non violent, but you probably can’t say the same when they’ll come out. » Solitary confinement can cause disorientation and can be psychologically damaging. Often used for people who are too dangerous to be with the others. (or if the others are too dangerous to be around him like ex. Young/vulenrable teenager) Was also used once for a police officer that was in jail. Detenu#2. (17ans been in prisons since 15 years old. It’s his first time in a penitentiary. He thinks there will be good programs in this penitenciary.) Detenu #1 « Everything around you seems calculated to drive you insane. » When he was first released and went back out in society, he had nothing but anger and frustration. He had nothing but that. So what does he do. The pace of life is so fast that he couldn’t keep up with it. So he drank, he did drugs, and one time he overreacted. Killed 2 ppl and another guy was put in the hospital and died shortly after. He feels bad about it. But feeling bad and feeling sorry doesn’t take back what he’s done. He then says « but lets take it from here, lets try and do something ». He needs to still feel wanted, not thrown away. To not be spit at, to not be looked at all the time and feel ashamed, he has to have his confidence, morals and pride built up. He lost all that when he did those things and never got it back. Prison failed in it’s 2 essential aims; it does not rehabilitate the offender and does not offer protection to the society.  

Conclusion  
 Ça donne donc une idée de l’atmosphère à la fin des années 70.   Comment le système carcéral est perçu, comment le discours social est à la fin des années 70. Comment les choses on évolués. On voit les rapports qui disent que le système carcérale ne marche pas.  Quand le détenu #1 avait retourné dans la société et « couldn’t keep up », il a perdu contrôle et a tuer 3 personnes. En ’70 abolition de peine de mort. On paie des milliers de dollars pour enfermer les gens seulement pour les rendre pires. 2 récessions, une après l’autre. Les crises économiques on d’habitude comme effet d’avoir plus de gens en prison et le système devient plus punitifs. On ne parle plus de modèle médicale mais un retour au modèle punitif dans les années ’80.

Mulroney est premier ministre et le recours aux pénitenciers est revenu dans les années ’80. L’emprisonnement et la réforme de l’emprisonnement, on a recours à l’emprisonnement majeur. 

2. Enfermement des jeunes et des aliénés au 20e siècle
Intro

A. Les jeunes « Délinquants »

B. 1908-1982 : La loi des jeunes délinquants

C. 1982 - : La loi des jeunes contrevenants

D. Aliénés. 

Conclusion. 

Introduction
La perception sociale qu’on va avoir sur certains groupes dans la société, va avoir influence sur les individus qu’on va retrouver derrière les barreaux. La jeunesse et l’adolescence, ces concepts n’existait pas à ce temps. De nos jours c’est tellement ancré dans notre esprit que dans le film c’était probablement choquant de voir des jeunes de 17 ans dans ce pénitencier. De nos jours on a une définition très claire des jeunes mais dans ce temps là pas du tout. 

A)Les jeunes « « délinquants » 

On appel ça maintenant les jeunes contrevenant. 

B) La loi des jeunes délinquants 1908-1982. 


Cette la loi a été rédigée par un citoyen d’Ottawa. Président de childrens aid society de l’époque. Il croit qu’il faut aider les enfants dès le départ. Dans les cas où les parents ne peuvent pas en prendre soins, ils ont perdus leur parents, parents sont trop pauvre etc.. Donc on va créer Childrens Aid Society. Il va falloir qu’on intervienne parce que certaines familles sont trop pauvres pour élever leurs enfants. Principe « parens patriae » ça veut dire la patrie que j’ai comme parent. L’état qui intervient, se principe dit que s’il y a des familles qui ne sont pas capable de s’occuper des enfants et les mettre sur les morales, il faut que l’État intervient. Il peut donc intervenir sur deux niveaux : 1. Soit en prenant soins des enfants (childrens aid) ou 2. Juger et les punir. DONC dès le départ créer des tribunaux à l’écart des tribunaux pour adultes, des tribunaux de jeunesse. Donc il faut créer un système différent car c’est une classe d’âge différente. Ils ne sont pas responsable au même niveau que les adultes. On a aussi mis aux provinces l’âge de la majorité pénale. Les province n’ont pas aimés ça parce qu’ils ont dit aille, le fédéral se mêlent des les affaires provinciales. En Ontario c’était 16 ans, donc à partir de cet âge, tu étais jugé dans un tribunal adulte. Au Québec l’âge était 18 ans. Maintenant c’est 18 partout au Canada. Une critique était la durant toute sont existence

Il y avait une disparité de sentence qui était jugé énorme. (foyer d’accueil, école de réforme, amende etc..) À travers au Canada et mêmes à l’intérieur des provinces il avait des disparités. On disait de juger les jeunes comme un bon père de famille donc il y en avait qui jugeait sévèrement et d’autre beaucoup moins donc certains allait en prison et quelqu’un d’autre pouvait recevoir une amende pour le exact même crime parc qu’il a été jugé par un juge différent. 

Loi Inique = injuste. Partout au Canada. On va critiquer ce fait durant tout le 20e siècle. Il y avait toute sorte de débats. 

Durant cette période là, 1920-30 jusqu’en 1960, le taux d’enfermement : 10-11-12% (pour les jeunes contrevenants) Durant la loi des jeunes délinquant, on voit toute sorte de sentences. Ceux envoyer aux écoles de réforme, et incarcéré c’est 10-12%. 

En 1960, il y a un arrivé massif de jeunes délinquants. Les baby boomers. Ils n’ont pas les mêmes idées que leurs parents. Il y a l’utilisation de nouvelles drogues, et il a vraiment un clash de génération. Tous ces jeunes là ont commencés à amener des redéfinition et pression sur le système. Dans ce temps, les gangs de jeunes font encore plus peur que de nos jours. La délinquance juvénile était beaucoup plus importante dans ce temps que de nos jours. Il y a une série de projet de loi présenté au fédéral afin d’essayer de modifier la loi des jeunes délinquants. Dans cette époque il avait une quarantaine d’école de réforme pour les jeunes. Une étude en 1973 démontrait que 50-60% des détenus dans les pénitenciers avaient déjà passés par les écoles de réforme. Donc pour les jeunes délinquants, ça ne marche pas. On a aussi jugé que c’était une loi qui était injuste. On commence à dire qu’on a besoin une loi qui est plus juste pour cette population.

C. 1982 : Loi des jeunes contrevenants
- Préoccupé par les droits de la personne 

- aussi par la protection de la société

- le concept de parens patriea reste aussi présent

Que la loi soit un peu plus rigoureuse, un équité haute dans les sentences et on va aussi dire que l’âge dont la loi s’adresse soit clair dans tout les provinces donc l’âge de la majorité sera mis à 18 ans partout au Canada. Aussi, on va dire que le niveau de responsabilité sera nul de 0 à 11 ans. Donc cette loi est pour les 12 à 17 ans inclusivement.

La protection des droits des jeunes (droit d’avoir un avocat, être libéré sous caution etc..) on a donner aux jeunes pas mal tout les droits que les adultes ont. On voulait que la loi soit plus juste de façon global au Canada donc on a donner les mêmes droits qu’on les adultes. 

1982 : Cependant, on c’est rendu compte que dans les première études en 1987-88 le taux d’incarcération avait pas mal doublé, monté à 20%. (pour les jeunes) Donc on avait trop souvent encours à l’enfermement. Donc ça nous a donné l’effet contraire. Ça montre que vouloir faire certaines choses comme rendre les lois plus justes peut avoir un taux enfermement plus haut. 

D. Aliénés 
Il a eu un élargissement dans l’internement à partir du 20e siècle.

En 1800, au Canada et Québec, on trouve 5 personnes par 100 000 habitants enfermer pour des raisons mentales. 

1900, c’est 200 / 100 000.

1940 c’est plus ou moins 500 / 100 000

Années 2000 : c’est plus ou moins 50 / 100 000 habitants. 

Ces institution là avaient des barreaux et étaient entouré de clôture (c’était donc des institutions totalitaires).  Les institutions étaient beaucoup élargies. On internait pas mal toute sorte de monde.

Saint-Jean de Dieu. Va compter jusqu’à 7500 patients. (Montre sa largeur sur le transparent) 

1885 – 1950 : Définition de maladie mentale :

Les aliénés et les idiots ou imbéciles qui sont dangereux, cause de scandale, atteints d’une difformité monstrueuse ou sujets è des attaques d’épilepsie et incapables, par eux-mêmes ou par ceux tenus de les secourir, de payer les dépense, sont admis gratuitement dans les hôpitaux d’aliénés de la province. Les frais d’entretien sont alors payés moitié par le gouvernement et moitié par la municipalité où la personne internée avait son domicile.

(Mouvement de la population, ceci était une loi dans ce temps)

Cause des scandales était une définition énorme. Cette hôpital contient maintenant environ 1000 patients. Les asiles étaient comme des pénitenciers. De plus, on a trouvé qu’on ne peut les guérir. Il y avait presque pas de thérapie, pas de médicaments pour les chimiques dans nos cerveaux etc..  Le groupe le plus importants de malades = folie héréditaire. Il y avait aussi des excès d’abus, embarras financiers, trouble domestique, épileptique et des vieillards déments. Dans ce temps, la folie fait honte. Tu es aussi caché du reste de la société.

Dans la première partie du 20e siècle. Aliéné : alienus = étranger et en anglais connus sous le mot de alien.  Une grosse proportion c’était des gens qui se comportait de manière étrange. Le terme monstrueux, monstruosité.. On parlait souvent de hypocampelefantocamilos. (??) Un homme à tête de cheval enfermer dans le tour de Saint-Jean de Dieu. Cette légende là circulait et on y croyait. La folie était devenue monstrueuse.

Maintenant ça beaucoup changer. Il y a eu une évolution des mentalités de la population à l’égard des maladies mentales. Après la 2e GM.  

Plusieurs raisons :

Durant 2e GM on va se rendre compte que plus de 40% des soldats sont plus capable de combattre pour des raisons psychologique, démobilisation (mort, être blessé, raison psycho. Le choc nerveux). Après la guerre il a eu un effort soutenu de l’aide Gouv. Ce n’était pas honteux, se sont des héros. Le département de psychologie et psychiatrie commence à évoluer. Des gens vont commencer à développer des catégories de maladies mentales. La Commission Bédard quelques années après, va changer les institutions psychiatriques. (surtout en raison d’un rapport où un homme qui a prit méchante drogue à un bar se réveille la journée après dans un institution psychiatrique et été obligé de rester là pour 8-9 mois et en sortant, il a écrit un rapport qui avait amener à la commissions Bédard) * Puisqu’il n’était pas vraiment un malade mental, le comportement bizarre était en raison de la drogue consommé au bar.

Conclusion

Il est important de considérer que socialement il avait d’autres institutions qui privent la liberté, d’autres institutions totalitaires. 
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Bloc 4, troisième élément 
3. Alternatives à la prison
Les peines alternatives : Introduction

A. L’héritage de la peine exemplaire

B. La probation

C. La libération conditionnelle

Conclusion
A.   C’est un héritage la peine exemplaire  (peine de mort)

 a) La peine de mort : destiné au peines publiques. Dans les années 1920 qu’on prend plus sérieux la peine de mort on en parle beaucoup. Années 30 ne parle pas à cause de la peine de mort.

 En 19_0? Le rapport Fauteux

Fin au 1950- début 1960

66 sentences de mort mais seulement 14 ont été exécutés

52 sentences commuées (commuaient sentence de mort à sentence d’emprisonnement à perpétuité).

1962 = dernière peine de mort au Canada (par pendaison). Cependant la peine de mort n’est abolit qu’en 1967 : sauf si quelqu’un tuait un policier ou un gardien de prison. 

1976 = abolition de la peine de mort. (totale). C’était un vote de société. Des questions complexes, c’était un débat difficile. 130 pours et 124 contre le total des votes qui a amener l’abolition.

148 contres

127 pours (dans les années 70)

Quand on a des problèmes économiques la société a plus tendance à élire pour des conservateurs. 

Mouvement de droit (ex : empêcher mariage homosexuels, recriminalisé l’avortement, donc on prend un pas vers la droite = plus conservateurs)

Au Canada il a eu 1500 condamnation à la mort et il a eu 800 exécutions. 

Quand on regarde qui a été exécuté et qui n’a pas été exécutés ont voit des disparités des groupes. Certains étaient chanceux et d’autres n’étaient pas chanceux. Par exemple, les autochtones par exemple n’ont pas été chanceux au Canada.  


b) Fouet : n’a pas été abolit jusqu’en 1972. 

B. Probation  
Apparu aux É-U vers Boston. La raison pour laquelle ils ont accepté c’était parce que les prisons ne marchaient pas. Ils ne travaillaient pas dans la prison mais là ils n’allaient pas en prison donc le travail marchait un peu mieux conséquence de ne pas rentrer au travail etc…

Définition: Probation = prouver/éprouver

1889 : Dans le cas d’un premier délit pour des crimes de moins de deux ans le premier délit aura une probation au lien d’aller en prison. Ça commencer dans les cas peu graves et dans les cas de premier crime. Donc on donne une chance, on te laisse purger ta peine dans la société mais avec des conditions mais s’il a un bris de conditions tu iras en prison. 

1921 : Gouvernement Fédéral va développer des mesures de probation. 

Surveillance dans la communauté. C’était pas juste une sentence suspendus mais c’était une surveillance dans la communauté afin d’assurer que la personne respectait les conditions de la probation. Cependant, ce n’est pas toutes les provinces qui vont avoir et utiliser la probation en même temps. Par exemple : Ontario crée leur système en 1922 et le Québec en 1967.

Comité Fauteux : on a un problème il faut arrêter d’envoyer les gens dans la prison pour les plus petits délits parce que les prisons = surpeuplée. 

Au milieu des années 1980 on retrouvait à peu près 75 000 personnes en probation. C’est énorme parce qu’autrement ces gens auraient été en prison. 

La société généralement va vers la punition. Tu as fais quelque chose de mal tu dois être punit. Un stimulus négatif va empêcher de penser autrement? (Psychologie).
C. La libération conditionnelle 

Apparut en 1899, c’était une loi du gouvernement canadien. Appliquer très rarement au début. « Ticket of Leave »

La commission Fauteux va faire des pressions pour qu’on développe un vrai système de libération conditionnelle. Et qu’on l’applique partout au Canada. La commission canadienne de libération conditionnelle en ?? 1933??

8000 personnes en libération conditionnelle.  

Conclusion 

Dans les années 80-90.. la déjudiciarisation… de faire rencontrer la victime pour qu’il voit comment la victime est une personne comme lui et ses parents. Des systèmes comme ça sa fonctionne. Quand une personne sort de la prison va dire que j’ai payé ma dette à la société oui mais ce n’est pas la société à qui tu as fait tort, c’est la victime. La société appliquait avant que la justice pénale le prenne en main. Socialement même à l’ancien régime c’était le roi/procureur du roi  qui faisaient les lois, les amendes étaient payés au loi. L’État a commencé à prendre la justice pénale en mains. Ils voient que la justice pénal ça donne un pouvoir énorme à la population. Avant que le roi le prend en mains c’était la réconciliation la médiation entre le délinquant et la victime. La manière que les gens ont réglés leurs problèmes était très différente.  On a commencé à dire que si tu as commis un crime contre la société dans les années 80-90 on a vraiment commencé à se questionner par rapport au système. 

